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REP{JBIIQIIE ?OPULA]RE DU BENIN

PRESIDENCE DE IA REPIIBLTQIIE
, tF-

DECRET No A4-242 du 12 Juin 1984

portart transrnission au Comité permanent
de l rAssemblée lrTationale Révoluti onnalre 1pour autorisation dc ratification. de
lrAccord de Prêt SEI NoBBO-BEN-2570.
signé 1e 15 lévrier 1984 à OITALÀ.eitre
la Société des îransports Aériens du
-üenrn, la Société pour ltExpansion desExportations et Dquator Bonk llmiteil .

L,E. PRESIDEUT DE LA RIPIITIIIQUET
CHEF DE LIETÀÎ , PIiJSIDENT DU'

CONStrII EKf,CUlTF NATTONAI,,

VU 1fordonnance N. 77:3? du 9_septembye 1977 portant promulgation
de Ia Loi Fondamentale de la République'?o-Éù1àtre ,âu Bé;in ;i:1es I-,oj-s Constitutionnelles qui 1r ont mocliiiée ;

V.[J 1e décret No B2;{{l du JO Décembra lgeZ ptrtant compositiondu Conseil Exécutlf National et de son Cômité eermairent ; 
-

VlI lrAccord de Prêt SED No BBO-BEN-2570, signé 1e 1! Février
I9e+ a oîîAl^tA entre 1a Société aeÀ ri.ansËortl ,qeÉfànÀ-au
U_É::l_rl_fg §_ocié!é pour lrExpansion, des EiportatiônÀ -àt
EQUATOB B.INK IIMITED. ;

ï.,8 Consel-l Exécutif Nati onal entendu elt sa séance du 6 Juin 1 984,

DECRET Et

L.,rÀccord de prêt cd.-j oint sera présenté au comité ?ermaner:t
d.e 1rÂssemblée ]latlonale Révol-uti onneiie par 1e i![inistre des Âf+faLres Etrangères et de 1a coopération, 1ô irlini stre des Finances.Ie [Lnistre des Transports et des Communications qui. sont chargéédren exposer 1es motifs et dren soutenir 1a d.iscussion.

trI Âccord de
signé 1e 15 Iévrler

ECPOSE DES TIOîIFS

Prôt qr.ri vous esü soumis
1984 à Ottawa (Carrada

our ratification a été
ï

' Ce crédlt dtun montant d.e 1.1j2.800 gUS soit (458 mll_-1lons F CFÀ) au taux de 11 % 1, ran doil servir au financémenf, des
48 % du coût d'achat drun hvion DliC - 6 î\trfN OîTER Sérle 3OO.



a

___le-prix drachat de 1,Âvion est de 2,359.691 dollars US,soLt 955 miltions F CIA. En vue de iracquisi+iôn âe ààî-ài.io"
1:-9::léIÉ *?S_]:*1- ports .rrériens au ÈÈriin o Ëiene-àu"Ë'i,§ocrere u.Ei i 'vrrr"AND Lur contrat drachat don.. . e§ éonditib,ns depaiement sont 1es suivantes :

Paiements :

- accompte de 30 % soit 707.907 $ US

- go-Ide de 70 % soit 1 .651 ,TA4 $ soita la rcception de l lcvion 'er: usinc .

Plan de financement

R?B : 52 % coit 1.226 891
Prôts SEE et DQUÂTOR BrtNK(458 millions I CIt) ;

soit 287 m-l1lionstruOFri
668 nr-i11tons tr' Ctr,1r

$ US soit {ÿl ml11lons F CFlr
: 48 % soit 1.1i2.Boo $ us

Condi.ti ons d.e s PTêts SEE et EQU]\TOR BÂNK

x Montant t 1,132.800 g US

x Durée !5ans
x Touz drfurtérêt z 11 % ltan

* Rgmboursement : 10 semestrialités
* Date de première échéance : 1er Septembre 19€4
* Date de Ie dernière échéonce 3 1eï Mars 1999
* Commission d I engagenent t Or5O %
* Commission de gestion : 5O.OOO g
* Honoraires : payablcs dês présentation des factures
,t Honôraires ad.ditionncls : 30.OOO $ payables ava.nt

Ie prenr-ler tirage :i

Âux tef,Bes de cet cxposé, il convient de faire remar-
quer que Ia Société des Trnrqsports :Iériens du Bénin a obtenu
auprès d-e Ie société DE HlrvfLLliND constructeur d.udit Âvion TI,/]N-
OITER lors des négociations, dcs.remises gur différenfo chapitres
de 1l offre dc vente de ltlvion" le montant total tte ges remises
se chlffre à la somme de 276.4.34r8j dollars US soit 11,ô,jT3.940 F
CIÂ. ].,,es der.u Institutions financièrcs SEE et EQUÂîOR 8..1IüK se
sont montrées parti c.u1ièrement favorablcs au financeuent de

,/ ...
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Iait à Cotonou, Ie 12 Juin .1 984

l-tÀvion [\iil IN- 0T î ER série ]oO, et 1es conditions d roctroi duprésent crédit sont assez intéressantes malgré 1a hausse exhor-bltante d.u cours d.u do11ar US qul péna11se quetque peu cette
opération <1 I achat .

En tout état de cause, 1e présent Accord d.e prôt offre
des avantagcs certains pour 1à nénin.

Clest pourcluoi, nous avons l_rhortneur d.e soumettre àvotre approbatior 1e présent Accor.rà pour autorisotlon d.e ratlfl-cati-on.

par Ie
Chef de

Le Ministr
et de Ia oo

Président c1e 1a République,
lrEtat, Irés.iderrt du C onse iI

.tixccur].ï "at ]. onal,

des Âffaires Etrangères
peral; l- on ,

Ma,thi KEREKOU

I,,e Ministre. des Tronsports
et des C ommL-uricat i ons,

tlaaLou ÀDüIBADE -- Taofi lJU

le Minlst

Isid.ore r'ùIOUS S0U.-

Ampliat i ons PR B S^,/CC,/PRTB 4 CPIÀNR 20 Idr^tEC.Mtr'.ÀMC 12 SGG 4.-

_--4\

) I
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CEIIC CONVENTION DE PRET CN dAtE dU
VENUE ENTRE

PREî SBE I'IO. BBO-.BEN-2570

15 Févr:ler 1984 est lnter-

Consei.l

ET

E?

DEFINITTONS

ArticLe 1.01 - Déf ln i t:ion s

Dans 7a présente Convent ionpar :
(a) '?AERCNEF", lravlon DHC-6

CONTRAÎ COMMBRCIAL;

?RANSPORTS AERIENS DU BE}JIN,
Société créée par la session conjo-i.nte du Colqité Centl.al et ôuExécutif National du 19 au ZZ Avrj-l 1982, et ayant son Eiègeeoci.al _à Cotonou, République popul-aire clu Bénin, représentéeaux présentes par M, Abdoulaye Mallaln-Idi, Direéieur cénéra]
49_j-9-il! de 1a Banque Commerciale du Bénin et M. Louis-Joseph
HOUNTON, Ambassadeur extîaordi_naire et pl én ipotent ia:lre de 1a
Républ.ique Populaire du Bénin au Canada, en vertu d'un pouvoirdu Mlnistre des Af fair.es Extérleures et de Ia Coopération de1a République Populail.e du Bénin,
( cJ.-après désignée " 1 'EIIPRUNTEUII,,

SOC]ETE POUR L'EXPAN§TON DES EXPORTAIIOI.TS,
constituêe en corporation en vertu dlune Ioi du parLement
dien et ayant son sièBe soc j.a1 à Ottawa, Canada,(ci-après dêsignée 1a ISEEi' 

)

EQUA?OR BANK LIMITED,
une soclété constituée en vertu du Companies Act
de8 Bahamas et ayant son siège soc:ial. au 1 §L
House, Frederlck Street, p.O. Box 5S6273, Nassau,(ci-après désignée ',EQUÀîCR") -

. ATÎEI'IDU que 1 'EI,IPRUNTEUR e ii The de Havilland Aii'craf t of canadaLIEited ont concfu un contrat en vertu duquel I'EMPRUNTEUR Êre6t ;;gàÀéà faire ltachat d'un avion DHC-6 Tr.rin ottèr sér:ie 3oo fabriqué par-tilede Havilland Aircraft of canada Linidted, de pièceÉ de rechânge et deaervices tle convoyage ; et

ATTENDU que 1a SEE et EQUATOR ont convenu de mettreeltlon de IrEMPRUNTEUR un crédit. pour facililrer lrachat dedes pièces de rechange et des serviCes de convoyage i

IL EST CONVENU CE QUI SUIT,

TTTRE I

cana-

du CoDmonHealth
Floor, Noifo K
N.P., Bahamas ,

à 1a dispo-
cet avj.on ,

et dans 1e

Tr4lin 0[ter
préambu1e,

5érie 3OO

on eniend

ilécrlt au
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"BANQUE", la Banque Roya]e du Canada, une banque à

"àn"Oi.nne 
ayant èon siège social' à Montréal , Canada

place d'affaires à 90 sparks, Ottawa, Canada;

"BIENS ET SERVICES'i, 1'ÂERONEF, 1es pièceB de rechange et
1es selvices de conr,éyage tels que dêcrits au CoNTRAT COMMER-

éiÀl et répondant aui e.-xigences de 1a sEE en ce qul concerne
1a teneur canadienne;

"CONTRAT CoW{EnCrAL", le contrat en date d! 29 septembre
1q81- intervenu entre l'EI{PHUNTEUR et l' ' EXPORTATEUR ET EN

;;;;#tlgtiEüPnÙNisun s'est engagé à faire 1'achat des BTENS

ET SdHVICES;

MODALITES DES VEHSE}4ENTS'I
que 1a présente Convention,

SEE et 1'EXPoRTATEUR selon

(j-ii)après Ia DAîE DU PREI'IIER REI'IBOURSEMENT, 1ea'ioÀ6"itt les 6ième et 12ième rnois apnès 1a DATE

REMBOURSEMENT et chaque anniversail'e de ceE dates,

c harte
et une

1e contrat
inter'venu
1e modè1e

(b)

(c )

(d)

(e)

(e)

(f) ..DATE DE PAIEMENT D'INîBNET",
( i ) avant 1a DATE DU PREI'IIER RE]'IBOURSEMENT, 1e 1er IIai et f e

1er l.lovembre de chaque année,
(ii-)La DATE DU PREMIER REI'IBOURSEMENT, et

dates qui
DU PREM]ER

,,CONTRA'I RELATIP AUX
portant 1a mêrne date
entre 1'EI4PRUNTEUR, 1a
en Annexe t'At'1

ou s:i cette date n'est
suivant;

''DAîE DU PRETîIER
vantes :

(i) Le ler
(il) 1e ler

vraison
ou si cette
su lvant ;

paÊ un JOUR OUVRABLE' 1e JOUB oUVRABLE

REI'{BOURSEMENî1' ' l-a preûière des dates sui-

septembre 198 4 ei
jour du s:ixième rnois suivant 1e mo1§ de 1a 1i-
de 1 ' AEROI,IÉF en vertu du CONTRAî CO]ÿII{ERCIAL '

date n'est pas un JoUR oUVRABLE, 1e JoUR OUVR'ê'BLE

(h) "DOLLAR US", et 1e symbole uS$, la deviee monétalre ayant
cour léga1 âux Etats-Ünl-s d'Amérique en fonile pouvant falre
lrobiet de rè8lenent 1e icur mêrnè à. New-York i ou, - si , 

ces
fondÉ cessaieit d'exl.Eter tu 1eu;' nature êta1t changée, tous
autres fonds en monnaie 1êga1e des Etats-Unis d,Amérique
qui, à 1a saLisfac taon des -pnnteuns 

' selont alors d'usage
Ëori f" règlement de transactlonc bancaires internationaies
à New-Yorki l{ew York, E.U. ;
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(i) r'EXPORTATEUR", The de Havi]1and Aircraft of Canaala Llmi-
ted, une compagnj.e constituée en vertu des lo-is de 1a
province dtOntario el ayant son siège 8ocia1 dans Ia
municipal-té de Dorrnsviehr, Toronl,o, OnLario;

(.j ) "GARANTIE" , la garant:i.e du Garant rédigée selon Ie rootlèle
en Annc:.u "B", ou coute au'lre fo'lme iu8êe satisfaisante
par 1es PREîEURS .

(k) "GARANî", 1a Répub11que Populaire du Bén j-n repréaentée
par son M-'Ln j-§t1'e des Il:Lnances;

(1) "HYPOTHEQUE'r, une p:.'omesse d'hypthèque de premier rang
enregistrée et accordée par 1 'EI,IPRUI'ITEUR aux PRETBURS 'grevant 1'ABRONEF "a "66'lgée dans une forme acceptable
aux PRETEURS;

(m) "JOUR BANCAfRET', tout iour au cours duquel 1es banqueg
peuveni effectuer entre eiles ou avec d'aut::es des opéra-
tions relatj-ves à des dêpôts de DOLLARS US sur' 1e Marché
fnteroancaire de 1'Eurodôl1ar de l-,ondres, à 1'exclusioh
de touE pareil iour au cours aluquel 1es banques sont
1êgalement fermées à New York, Ne!,r Yo"l(, E.U.;

(n ) ",IOUR OUVRABLETT , tout i our' à 1'excLus j.on des Samedi et
d'-manche et de tout iour au ccurs duquel les banques
sont 1également fermées à Ottatÿa ou Toronto, Canadal

(o ) "MAI.ISUEME}I?" , tout évèneEent
I'Article 1O.O1;

ou circonstance décrit à

(p)

(s)
"PRETEURS", 1a SEE et EQUP.TOR DANK LIMITED; et

"TAXES" , tous 1es inrpôts, taxe§, 1evées, droito r frais,
déductions et retenuec, présents et futurs u et toutes
resLrictions ou condit:ions résu1i;ant en une irnpositlon.

1 . 02 - Règ1es drinterprétatj.on
présentes:

Ârt ic l-e
Aux

(a) Sauf si- 1e contexte
p1ur1e] et Ie pluriel

s'y oppose, fe singulier inclut 1e
inclus le singuLier ;

(b) toute référence à une "personne" est j.nterprét ée corome
étant une référence à toute personne physique, société,
compagnle, corporabion, assoc:iatlon de per§onne§ ou tout
êtat ou subdlvis-i-on politique d'un êtat ou tout gouver-
nenent ou toute agence de ceux-ci;
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(c) toute référence à une personne est présumée inclure
rence aux successeurs et ayants droit autorisés
personne, soit par opêratlon de la 1ol, concolidation
venie , concentration ou autrement;

une réfé-
de cette
. fusion,

(d) 1es références à un 1'ITRE, un Art j-cf e, un Paragraphe ou un
Annexe sont interprétées comme étant des références à ce
TITRE, cet Artic1e, ce Paragraphe ou ceLte Annexe de la pré-
sente convent-j.on;

(e) toui;e référence â. un conûîat cu autle document est présumée
lnclure une r'éférence à ce contrat ou auùre docunent 'cel
que modifié, amendé; conplété ou reformulé de temps à autre
conformément à ses dispco::-tions et, lorsque requis par' 1es
présentes , avec 1e cons..n'temen t des PRETEURS;

(f) 1es expressi-ons "auxet autres expreseions
convenùi.on;

présentes!r, "en ,/ertu des présentes"
sembLabl.es se réfèrent à 1a présente

(S) 1es rubriques des TITRES eL des Articles n'ont d'autre obiet
que de faciliter 1a consulLation et ne sauraient avoir dref-
fet sur le fond ou lrinterpréation des présen';est et

(h) 'ipar. êcrit" ou écritI inclut f impreosion, 1a dactylographle,
ou tout mode de comnunication êlectronique quj- peut êtne
reproduit de faÇon permanente en chj-ffres ei en 1etùres au
poinL de rêccpt ron.

Article 1.O3 - Langue franÇalse

La langue d'1n;erprétat j-on de Convention est 1a langue fran-
çaLse et cette Convention et 1e CONTR-I,T RELATIF AUx MoDALITES DES VER-
SEIIENTS ont été ou scront rédigés s1 s-i gnéc en langue française. Toua
1eg 4v16, conmunications , preuves, rapports, opinions, certificats,
rapports financiers e'rl autres documento requis ou permig en vertu de
cette Convention doivent, s'11s ne sont pas en Langue française, être
accompagnéÈ d?une traduction en fangue françalse et en cas cle confllt
entre La traduction frança:ise et 1e text,: original , 1a traduction
françaioe fait foi.
Artlcle 1.OIl - Uni-té de conpLe et un:ité de paicment

Aux présentes, 1'uti-1i-sation
DOLLÂR US esü Lrunité de comp'çe et

de DOLLAHS US est de rigueur et 1e
1 'unité de paiement .
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TITRE II

DECLAF.Aî]ONS ET GARANIIES

Artlcle 2.01 - Déclarations et garanties

1'EMPRUNIEUR décLare et garantr.t à chaque PRETEUR qulà. la date
des présentes et, gauf ce qui cst permis ou requis en vertu des présen-
teg, Êera censé déclarer et garaniir qu'à 1a date de chaque versement.

(a) IrEMPRUNTEUR est une société d'état dûr:remen'; conetituêe ayant
1a personnalitê 1éga1e et cn situaLion régu11ère selon les
101§ de la République Populaiie du tsénln;

(b) 1r EMPRUNTEUR a 1e pouvoir eL 1'autorité de déLeni-r ses b1en6
et son actLf, d'exercer. seo affaires et dremprunüe1. des som-
mes d'argent;

(c) 1a slgna'rure et 1'e:récution des dispositions de 1a présente
Convention, du CONTRAï RELATIF AUX MODALITES DES VERSEMENTS
ct du CONTRAT COI{MERCIAL par ItEIIIPRUNTEUR;

(1) sonL à f intéri-euir de ses abtributions et ont été dûnent
autorisées par tous 1es acteg êociaux app?opriés, et

(li) ne contrevj.ennent à aucun statut, 1oi, règlement " ordon-
nancc ou décret de 1a République Populalre du Bénin et
ne sont pas contrairres à 1'ordrc public béninois;

(d) la présente Convention, 1e CONTEAT RELATIF AUX MODALITES
DES VERSEMENTS Et 1C CONTRAT COI{I.{ERC IAL CONSIiTUCNT dE§ Obli-
gat;ons dir,ectcs, 1éga1cs, validcs et absolues de 1'EMPRUNTEUR,
exécutoires à Itencontre de 1r EI,,IPRUN.IEUR conforraéraent à leurs
disposltj.ons respeciives et pour 1e palement et 1'exécution
desquelles toute Ia bonne foi eù fc crêdit de 1r EMPRUNTEUR
sonL cngagés;

(e) tous 1es cnreg:istrenicnts, consentements, permj.s et approba-
tions de tout organ.!-ome administi.atif ou gouvernemental ou
autre corps requi.s sclon les lois de 1a République popul-aire
du Bénin relativemcniu à \a signaturc et remise par 1'EMPRUN-
TEUR de la présenlre Convent j_on, du CONTRAT RELATIF AUX I,!ODA-
LITES DES VERSEIÿ1ENTS ET DU coI.IîRAî C0I{MERCIAL et pour ltexé-
cution par 1'EMPRUNTEUR dc leurB dj.spositions respectives,et pour 1ee rendre valablcs et cxécutoircs " ont été obtenueet on pLcin effet;

(f) 1es obligatlons de 1'EMPRUNTEUR en vertu dc 1a présente Con-
vention sont colloquées également eL proport ionne l lenent
à toute autre dettc non-garantle de I,EMPRUNTEUR, ûrais unefois accordée et enregistrée t,HyPOTHEQUE, lesdites obliga-tions seront ga-::antic par une hypothèque de prem3er. rang
sur l lAEROI.IEF 

;
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(S) les biens et revenu de f ' EMpRUNTEUR ,s.ont libres de tout privl_1ège (autre que des privilègàÀ-irees u"-"""tu-"a"-"ü roi),foute hypothèque, toüqe. cha-rge, tout nantissemeni, touteeûreté ou toure 
^prro^rr_té 

queii;'qu,e11e soit eaul- urie hypo_thèqye ,de premier rang sur un aïion FOKKEB 28 innatriculéen République popul.alrd ou aénin; -
(h) Ie bifan drouverture de 1!EM'RUNTEUR, en date du 16 .ctobre1982 dont des copies ont Àte-ràriuu" uu* 

'REîEURS, 
sont véri_diques et exacts et présentenf-un apenÇu juste et fidè1ede 1a situatlon financiêre ae l; ruÈnur.rr'uR et de ses ré§ultatsd'exploitatlon pour la période i iaq.uef f e ils se rapportent,et ces états financiers o;;- été dreasés conformément auxprlncipes coûDtables génér'a1em-e.nt reconnus en RépubliquePopulaire au -Bénin,- 

";;ïi;;Ë;-îiune mantêre consraïre, er
!91_d1t.1a période éccuièe entre fa date desdits états flnan_clers et 1a datc 

- 
ales. présentes, i1 n,est survÀrr-àiàr]n 

"n"n_gement défavorable important âuno 1a situation financièreou alana tes affaires ou L,acti.f oJ-r,rtpn-urirEuË';.
(1) aucune procéclure légale nrest en cours ^ou , à ra connai§sancede l,ElrpRUN,EUR, n,èsL sur 1; ili;a-à,êr;; în;;"àiiÏi.o"r.ntquelque tribunal , tribunaL O'ar-Oiirage, autorité aalministra_tive_ "9u gouvernementale ou aut;; corps ayant juridictlonsur ITEMPRUNTEUR qui puisse ."""i6i.r"nt nuire à La situationfinanclère ou aui aifaires- o" -ui""" de I,EMPRUNTEUR ou àsa capacité de remplir ses obligaiions en vertu deÊ présentes;
(i) 1'EM'RUNTEUR n'cst en infraction d,aucune di-§posltion deges documents constitutifs, ---.

^ : : : =. 
u n e p r c u v c' o î 

" 
i H : ï i :,, 3 i ï ï " 1t',î? l.l"''nîJJ. n"u"o',î I " i i li :chise, licensc " .rugement , décret, ord.jre^r "t"îii ,--.êËrL, toi,ordonnance cu r,ègi.em.cnt' ;q;;i' lirr_ner:rc, ses affaires ouses biens sonr. aèsujetti.s; -1i 

cànc1us:.oâ àr ri-Ji*g-nutr"udes présentea et du io,tnaï nsierl-F AUx MoDALrrEs DEs vERsE-
YINT€ ge même que r'execuiiàn"à"ï'àtrig.rions de r.EMIRUNTEURen vertu des nr'ésenres et du co,iinr- nsr,AirF Aux 

-i,iôi'ÀLrtss
DES VERSEMENT§ ne sauraicnt entrainer pareille infractlonou constituer un manqucment à quelque sertLaure aiÀpààitlonou entrer en co.nf I it avec cerrËIài, ni_ avoir pour effet decréer querquc rrvo-o^tneoué, -p"i"ii*", 

servitude ou chargeaur son actif du fa1t. cle- qüef quJ àemblabte disposition; eti1 n'existe aucune oispositiôn'--peispe"ttre d,avenir, à sasituation financ-ièrc, 
-a' ses-àxpi;Eat1ons, à son actif età sa capaciau 0."^..l:il!ri"-"éu-otiit"tio"6 en verru des pré_aentes, ni à lrheure actuelle nl àütant qu,i1 puisse Ie pré_voir dans l,avenir;
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(k) (ous J.es paiements qui doivenü être effectuës par 1' EMPBUNTEUR
en vertu des présentcs sont libres de toutcs TAXES imposées
en Bêpublique Populaire du Bén j.n et 1'EMpRUNTEUR ntest paE
tenu en vertu de La 1oi dreffectuer des décluctions ou fetenues
à La source sur. Lesdits palements;

(1)

Popu laire

(n)

(n)

aux fins d'assurer. 1a 1éga1ité, 1a validité" 1a nature obli-gatolre, ltopposablilité et Lradm:Lssion en pfeuve en Répu-blique Populalre du Bénin dc 1a présente ConvenLion ou du
CONTRAT RELATIF AUX MODALITES DES VERSEMENTS, i1 n'est pas
nécessaj.re que quelque document soit dépoêé, enregistré ouinscrit auprès drun trlbunal ou alrun bureau en Républiquedu Béntn ou qu'un tinbre de 1oi, frals d ' enregistrement ,droit ou auÈre taxe semblabLc soit payé relativement à 1aprésente Convention ou au CONTRAT REiATiIF AUX I{ODALfTES DES
VERSEMENTS;

IrEMPRUNTEUR cst soumis au droi-t civil et commercial de la
Rêpub1lque Populaire du Bénin l"elativemenb à ses obligations
en génér'a1 , et ni 1u1 , nl aucune partie d.e ses biens ne peut
fairc lrobjet dilmnunité de juridiction, de pourÊuiter dejugement, de compensation, drexécution, de saisie ou dtautre
procédure judiciaire en Pépublique Populaire du Bénin relat j.-
vement à ses obligatlons cn vertu de 1a présente Convention;

le choix du droit de 1a Province d,Ontarj_o comme drol,t régis-sant La présente Convention sera reccnnu par Ies tribunauxde 1a République Populaire du Bénin visant 1,exécution deIa présente Convention et Ia soumission irrêvocabLe par lrEM-
PRUNTEUR à 1a juridj.ctrlon non-exclusive dcs tribunaux de1a Provlnce dlOntarlo est fégaLc r vafide et exécutoire; ettout jugement obtcnu à 1a suite dc procédures entamêes dansla province d'Ontarj-o pourra l aire lrobjet de procédures
d'exécutlon sous réserve de 1a procédure bénino:ise, si pareil
iugement n?est pas contralre à l,ordre publlc en République
Populaire du Bénin et si un avis préa1ab1e dc ces pr.océdures
est donné aux personnes conürê lesquelles e11es sont dirigées
et

(o) 1'EMPRUNTEUR s'est conformé à toutes 1es exigences qui 1ul
i-ncombent en vertu de 1a règLcnentation dcs changes en Répu-blique Populaire du Bén j_n ett a obtenu toutes 1es autorlsations
nécessaires afin que lcs PRBTEURS n'aient à subir quelque
retard ou d:ifficulté quant au transfert de DOLLARS US aux
PRETEURS au momcnt du remboursement.
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TITRE I]]
PRET

Article 3.01 - prêt

Sur 1a foi de
dent ct selon
des prêscntes:

(a) 1a SEE convlent
de us$ 556,4OO1'Article 4.02(
SERVICES.

Artlcle 3.02 Modalités des vcrsement s

chacune des déclaratlons et garantieB qul précè-
1es dispositions et sous réserve des conditlons

de
à

b),

prêter à 1'EMPRUNTEUR jusqurà concumence
un taux d'intérêt fixe, te1 que prévu àpour financcr 241, du coüt des BETNS ET

Les versements effcctués par 1es PP.ETEURS seront tJ.rés simultané-I[ent et proport lonn el lemcnt sur 1cs sommes alors dj_sponibles en vertudes Artlclcs 3.01(a) et (b). Chaque montant p::êtC 'par les PRETEURSen vertu de lrArticle 3.01 sera versé par la Sre au nom d.es PRETEURSconformément à et sous réser.ve des dispositions du CoNTRAT RELATTFAUx MoDALrrEs DEs VERSEMENTS. EeuAToR mcitra à 1a disposition de IasEE en DoLLARS us chaque nontant qui doit être prêté par elle selon1'Article 3.O1 (b) sur avis préatàb1e de clnq ,ibUnS OUVnaBLES donnépar Ia sEE du montant de DoLLARS qui doit être versé et sur confirrnationque ]es dispositions du col.rrRAl RELATTF AUx MoDALrrEs DES VERSEMENîSont été remplics à 1a satisfaction de ia SEE; et EQUê.TOR est en droitde se fier à cette confirmailon donnée par lâ sEE. Aucune dispositionde 1a présente convention ou du CCNTRAT RELATTF AUx MoDALrrEs DEs VERSE-
MENTS ne_ peut. obliger 1a sEE à fournlr ou vcrêer selon f'Article 3.o1des fonals quTEQUATOR auralt omis dc fournir conformément au préÀentArticle en rcgard d'un verscment.

Ar.tlcle 3.03 - Devise du verscment

- chaque montant prêté en vertu de 1!A"tic1e 3.o1 sera versé par1a SEE en DOLLARS US.

Artlcle 3.O4 - Date Limite

Sauf si IrEMPRUNTEUR ct 1'un des PRETEURS conviennentaucun vergement ne sera effectué par ce PRETEUR cn vertu
3.O1 après la fcrmeturc dcs bureaui à Ottawa, Canada Ie 29

Artlcle 3. O5 - Renonciatlon

(a) Bien que 1cs sommes vez,sées conformêment aux présentes doi-vent aervir à financer 1'achaL des BrEI'ts ET sERVrcES, t'BtupnunteuRconvient que Le6 PREîEURS ne seront nullement tenus d'obtcnin une preuveou de se satisfaire de quelqurautrc maniêre que 1e coI{rRAT coMMERcTAL

du contraire,
de 1'Article
Février 1984
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est va1lde, 1éga1 ou exécutoire I de plus, si 1c CoNTRAT CoMIIERCTALou toute dlsposition dc- ce1u1-ci ou pièce s'y rapportant cst répudiéou reconnu invalide, illégaI 0u non cxécutoire ou s,11 y a contestàtioncomDercialc quant aux BrENs ET sERVrcES, pareille r.épudiaLion, invali.-dlté, iJ,1éga11té, obligati.on non exécutoirô ou contesiation commerclaleou toute décision en découlant ne compiexaetlra ni_ nc portera atteinteaux droits des PRETEURS ou. de 1'un d'cux envers I'EMPRUNTEUR cst censéêtre parti-e et qui dolt être s:i.gnè Ll; énis cn vertu aes prêocntes,
nL--ne_réduira' de quelque manlêrc que ce sc:it, 1es obligationÀ de L,EM-
PRUNTEUR envers 1es PRETEURS ou l,un deux.

b) La sEE aviae par 1es pr'ésentcs r.?EMPRUNTEUR de ltexictence
9lgn"- polj-tique de 1a- sEE d'exi.ger des exportateurs re paiement à 1asEE dtune commiss-i,cn d!cncours en rapport avec cettc opé:.aï1on de c::éditet que ItEXPoRTATEUR a cliscréti-on [ôtate de di.vulguei à I,EMPRUNTEUR1es détails i'elatifs à cettc commission ld'encou-is. "t,,' gltpRuNrEUR recon-nalt par leE prêscntes avoir été avisé de cc fait. La sEE avise deplus 1r EMPHUNTEUR que I'EXPoRTATEUR a convenu de payer à 1a sEE certain§frals de financement et de scrvice cn rapport avec cette opérationde crédit et que 1'EXP0RTATEUR a le orort âè divulguer. à L'EMi,RUNTEURles détai1s relatifs à ces frais dc financcment ct dè service. L'EIIPRUN-
TEUR reconnaît par IeE présenLes avoir êié avisé de ce fait,

TITRE IV
PAIEMENÎ DU PRINCIPAL PAIEMENT DES

INTERETS ET AUîRES FRAI_S

Artlcle 4.01 - Paiement du principal
Sous réserve des dispooitions dcs ArLlcles

TEUR E'cngage à rnmbourscr :
4 "03 ct 4, 11 , 1 ' EMPRUN-

(a) à 1a SEE lc total des sommcs prôtécs en vertu de 1'Anticlc
3.01 (a) cn 10 remboursemenLs scmcstrlels, égaux ct consécu-tifs aux DATES DE PAIEMENT D'INTERE,1- succeséives, à conpüerde 1a DATE DU PREMIER REMBOURSEMENT, sous 1a réserve 

- 
quesi 1e total dcs mcntantc prêtéc en vertu ric 1'Àrticle 3.01(a)n'est pas div-i-sible égalcmeni par 10, Lous ces remboursemcntsà lrexceptlon du premier, se;,ont égaüx à un-dizièmc (augmentéau plus proche mu]tiplc cnticr dc Ulj $1,OCO) du total- _.deomontants de principal pr.ê-tés cn vc'.tu dô L,Articlc 3.01(a)et 1e premier de ccs rcmboursements scra éga1 à 1a difiércnceentre l-c totaf dcs montante dc principa1 pt-êtés cn veftude lrArti-c1e 3.01(a) ci;le toLal des 9 aüt:rcs remboursements"

à EQUATOR, 1e toual des sommes prêtécs er) vcrtu dc LrA::tic1e
3.01(b) en 10 rcmbourscmcnLs scmèstric1s, égaux ct consécutlfsaux DATES DE PATEMENT DiIIITEI]ET euccessives, à compter de7a DATE DU PREMIER REMBOURSEI'{EI.IT, êcus 1a îéscrve ^ que §i1e b.ota1 dcs montants p:êtés en veri;u de 1!A?ticle 3'.01(b)n'est pas alivisible égaiement paï 10 .Lous c(rs remllourscmcnta

(b)
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à licxception du premier scront tous êgaux à un-dizième (aug-
menbé au plus proche multiple cntier de US$1,O0O) du total
des nnontants de princlpat prôtês en vertu dc lrArticle 3"01(b)
et 1e premier de ces rcnboursencnts sera éga1 à-]a différence
entre 1e total dca montants de prlncipaL prôtés en vertu
de 1'Artlcle 3.o1(b) ct 1c total des 9 autrcs renboursements.

4 "O2 - Palemenl dcs iniérê'csAît lc 1e

(a) L'EMPRUNîEUR s'engage à payer à 1a SEE ou à son ordrc des
inlérêts sur Ic total dés rnontants dc pl'incipal prêtéo cn
vertu de 1'Art:icLe 3.01 (a) mais nor.-femboursés à un .taux
annucL de Ll fr calculés cL payabLes retrcactivenent à chague
DATE DE PAIEÿIENî D'INTERET, ct zr. paycl à denande dee intércts
noratoires au ùaux annuel dc 13.57" sur lc principal ct 1es
intérêts cn souffrance à compicr de 1a daie du défaut de
paiemcnt et auss: longtcmpa qu'i1 pel'sj-Étc1'4, compoeês à
chaquc DATE DE PAIEIUENT D'fllTERETl aussi bj-cn avant qu'après
Ia dcmande ci. le jugemer)t. Lorsqutun vcrsement en vcrtu de
1'Articlc a.O1(a) cst faiL dans 1es 30 jou::s drunc DATE DE
PAIEMENT D' INTEREî, lcs j,-ntér'êts sur 1c montant alnsl versê ,
à comptcr de 1a date où ce vcrcement cst effectué iugqu'à
1a DATE DE PAIEMENT D'INTERET suivante, doivcnt etre payes
à. Ia deuxièmc DATE DE PÀIEI{ENT D'INIEREI qui suit Ia date
où ce vei.'scment cst effcctué " Lco intêrêts sont ca1cu1és
sur 1a base alu nombre ale jours cffcctivcmcnt écou1é8 divlsé
par 360. Le taux annuel d'intér'êt auquel chacun des taux
§tipu1és ci-dessus et calcufés Êe1on cc qui précède eet équi--
valcnt est lcd-j.t taux mulLipliê par Le nombrc dc jours dans
1'année u divisé par 36O.

(b) LTEMPRUNTEUR s'crrrgagc à payc: à EQUATOR ou -à son ordre, des
intérête sur 1e total des màntanfs de princ-',-pa1 prêtés en vcrtu de
1'Artlc]e 3.01(b) mais non-rcmboursés, à un taux annuel dc ttfr calculés
et payables i'et:'oact j.vement à chaquc DATE DE PAIEMENT D'fNTERET. Lors-
qurun rcmboursement en vcrtu dc L'Ariicle 3.01(b) est falt dans Ies
iO jours diune DATE DE PAIEI,IEI.IT D I II'IîERET , 1cs intérêts sur 1e montant;
ainai versé, à compter de 1a date oû ce ve;'scment es't effectuê iusqu'à
la DATE DE PAIEMET'IC D i INTERE! suivantc do:iven'; être payês â Ia deux j-ène
DAIE DE PAfEI,{ENT D! I}{TEPET qu j. suit Ia date où ce ve::sencnt cat cf fcctuê.
LeB lntérêts sont câlcuIés sulr 1a basc du nombl'e dc iours cffcctivement
écou1és dlvisé par 36o. Le taux annuel ctin;érôt auqucl 1e taux silpulé
ci-dessus cst équivalent, est ledii Laux mu1i.ip1ié par 1c nombre de
jours dans Lrannéc, drvJ.sé par 360.

(c) L ' ET4PRUNTEUR srcngage en outr"e à paycir à EQUATOR ou à son
oralre, à demandc, dcs intérôts moratolr"cs sur 1e principal et 1es inté-
rêts cn souffrancc ct recatifs aui. somrflcs prôtées cn vcrtu de lrArticle
3.01(b) des présentcs à comptcr de la datc du déf aut de paicment et
ausai longtemps qu'f1 persistera, composés à chaquc DATE DE PATEMENT
D'INTEREÏ, aussi br.cn avant qu'après 1a demande de iugcment ' Lc taux
d'lntérôt moratoire scra Le taux d'1ntér'ôt a-nnue1 détorminê par EQUATOR
coÏqEc étanü égaI au taux drintêr.ôt annucl qu'EQUAîOR coLc à des banqucs
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de premief ordre sur 1e Marché Intcrbancairc dc 1'Eurodollar de Londres
à oü autouf de 11:oo a.m. (heure dc Lonah'€s) dcux JoURS BANCAIRES avant
ie <tébut d'une ou plusj.eurs pêrlodes d'intérêt dont EQUAîOR peut à

sa discrétion flxer ]a durée., pour dcs- dépôts, livral 1es -Ie -premier
Jour de cette ou ccs périodcs d'intérôt ct pour à p99 près 1e meDe

norobre de iours "orueri" 
par Ia ou lcsdltes pérlodes d'intérêt, $'çne

somme compârab1c en DOLLABS US au moniant de prlncipâ1 et d'lntercçs
en gouffrance cL deva;t demeurer j.mpayée au cours de cette ou -ces pé-
;i.à;;'âij;à"êï 

"="-ro'' 
tc cas, ma3orè 

-d.c 2.757,. Le taux d'1ntérêt appli-
iàtfe qu1 est ainsi étab1i par OQUefOn constitue, cn.1'absencc drune
effeurt manifeste, une prcuve' pérempto-i-rc de ce taux d'intérôt et dolt
èi;;-;dil;rq"è à tisl.tËRuNtnuÈ oans 1es meillcui's délais. Les j-ntérêts
sont ca1cu1éi sur 1a basû du nonbrc_ dc iours cffectivcment êcou1ée
ài;igé p"r jeO. Lc taux annuel d'lntérêi, auqucf.chacun dcs taux déter-
minee aïn" j-- qut i1 est prêvu ci-dessus eÉ cafculés selon cc qui précède
est équlvale;t, est Ic iaux ainsl déierminé, multiplié par 1c nomble
de Jours dans 1'année Par 16O'

Artlcle 4.03 - ChangementB des marchés, coûts addltionnels et i11éga-
iités

(a) Si EQUAToR déternlne (cette détermination sera finale et pé-
remptôlre et licra I,EIv1PRUNTEUR) qu'11- nc 1ui es; p1u§ possible d'éta-
tf ii' f e taux d'inté]rôt moratoirc- su-'ivant 1e moclc pi'évu à 1'Article
4.O2(c) parce quc :

(i) if cst survenu un changement défavorablc important sul'
lcMarchéInterbancalredclrEurodollai:deLondrespour
des DOLLIIRS US ou ce Marché a été aboLi, ou

(ii) c11e n'est pas en mesure d!acquêrir, dans 1e cours normal
des affairei sur Ie Marché Intcrbancaire de frEurodollar
de Londres, des déPôts cn DOLLARS US,

1e taux d'intérêt moratoire scra alors déterminé sur' 1a base du coût
que doit payer EQUATOR pour acquérir, dc quelque source 

- 
que ce soit

üee fonds d'un montant àpproxirÂat ivcment éga1 au montant dc capital
ài-alin[À.ât aloxs en .sôrffranc", dans 1equc1 ca§ EQUATOR s'engage
à notifier I iEMPRUNTEUR du nouveau taux d'intérôt moratoirc ainsi déter-
miné.

(b) Si pour des raisons c)icpiionncfles ' i1 devicnt il1é8a1 au
Canada ou a111eurs pouî dcs PRETEURS dc fairc 1c vcrsement ou de main-
tenlr cn vigucur 1a dcttc dc 1'BMPRUNTEUR cn vertu dc 1'Article 3.01,
I'EIiIPRUNTEUR dcvra jrcmbourse1l par anticipation à ce PRETEUR, selon

"n-Oeiâiîonvenu 
d. lun comnun aéccrd, 1a porl;ion dc 1a dette en prin-

àipài a" 1'EMpRUIITEUR en vertu dc ,1 'ÂrLicic 3.01 touchéc par unc te11e
iLiéga1ité, de nêrnc que 1es in'cérêts accumulés sur cc11e-ci à 1a date
cffeétive âu 

'emboursemcnt 
par anticipation et, 1e cas échéant, toutc

autre somnc duc en vcîiu d^cs préscn[cs rclativement à cctte dctte'
Advenant toute parcille i11éga1jté, lcs PRETEURS §craient 1ibérds de

tioUligau:-cn d'ôffcctuer 1c vcrsemcnt cn vcrtu dcs Arilcles , 3. 01

(i ) ci; (b), ..u -ir i.r c:i -u dc ,.tL ;r i'.tl; ..)é-'î" o,. c.,lt Âr.;:'.c1e c, ti,- L -I l

j ustifier
exccpi:-on-

,..-i cho.ir dc cfiaquc FnITTEPJ " Dnns c. câs l.cs pBEl'EUIi0 d.cvroni
dc manièi.e Gat:r-cf a::sarr'rc poLlr 1 ' ltlriPIrUlliEUH , lrsdaL,is ÿat gons

ncLlcs "
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Artlclc 4.O4 - Lieu ct mode de paienent

lous paiements cffcctués par I '1 EIiIpRUNTEUR à ra sEE et à EeuAToRselon lcs préscntes 1c seront cn DoLLARS us et seront déposés au crédltde la sEE et drEQUAloR dans un compte en fiducie ouveri; et admlnistrépar 1a sEE pour Lc bénéfi,cc deÊ PREîEURS à 1a succursale principalcde la BAI'IQUE à Cr;.-vrr , Canad.a, ou à touù autrê cnclroi_t que 1a SEEpou?r'a occasionnellcmcnt j.ndlqucr à 1'EMPRUNIEUR"

Ârticlc 4 .05 - Taxes

lout paiement à effectucl pa? 1IEMPRUNTEUR aux PRETEURS au tttredes pr'ésentcs doit êtrc falt sanc déducti-on dc ioutc dcma-ndc rcconven-tionnelle ou compensation ct, dans Ia Ecsul"c où La loi le permet, sansdéduction cL libre dc toutes TAxEs préscntcs ou futurcs- sauf ce11esqui sontt ûnposées ou en vigucur au Canada. LTEMPRUNTEUR s,engagc àacquittcr ou à fa,ire acquittcr touic TAXE (autre qu,une TAXE iÉpiséeou en vlgueur au canada) imposéc ou per.Çue en rapport avcc Ia conclu-sion, 1'lêùabl-'Lsscment , 1a clé1i-vrance, 1 'cn::cgistrcmen.t ou 1'exécutionforcéc -de La préscnte convention ou lc paiémcnt de leurs prlnci-palou r.ncerets, ou toutc autrc sorune payable par 1'EMPRUNTEUR cn vertudes préseni;es, incluant toutes soûncs addrti-onne11es et pêna1ités paya-bles en rcgard de tout retard ou manqucmcnt de I,EMPBUNTÉUR d'cffeètuer1e palemcnt dc toutc pareillc TAXE" si. une pare111e TAXE cst dédulteou retcnuc des paiements, 1'EMPRUNIEUR s'cngagc à remettre aux PRETEURS,
dans les mcilleurs <ié1ais, 1'équivalcnt dcs sômmes déduites ou retenuee.Là où I 'EMPRUNTEUR est cmpêché, par 1'opérar;ion dc la 1oi ou autrenent,cl'acquit'ccr, dc faire acquitter ou de rcmettrc ladlte I,AXE, iI y aurâ
augDentation corrcspondantc des iniérôts payablcs au tltrc des prêsentcsde aoltc que chaquc PRETEUR. rcçoivc in t égr;al ernen i; 1e principai qu'i1a prêté ainsi quc lcs ::-ntérôts aux 'iaux p-révus aux préientca ùt toutcaautres somx0es payables par 1'EI,'PRUNTEUR en vertu dcs présentes, uncfois 1e paiement de ccttc taxc cffcctué. L'EIqPRUNTEUR clcvra occablon-ncLlement, à 1a demande dcs PRETEURS, slgner ct lcur remettre touiautrc docuacnt jugé néccseaire ou utilc pour donncr cffct à cettc aug-mentation dcs taux d'intérêt, :i.ncluant, sans en Liniter J.a pontéé,
des billets de IrEMPRUNTEUR.

Article 4.06 - Honoraircs de gcstj.on

A titre drhonoraircs dc gcstion, 1'EMPRUNTEUR srcngage à paycr
dana les 30 Jours de 1a dabc de ccttc conventi-on ma:.s én tout - étatde cause avant 1a date dc la premi.ère avancc dc fonds en vcrtu dcspréaentcs, à titre dc paiement nôn remboursable :

(a) à 1a SEE, Ia sommc de US$25,OOO; e.t

(b) à EauAToR, la somme dc us$25,ooo.
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ArticLe 4.07 - CommisBlon d'engagcmcni.

A t j,ire de commission d'cngagcmcn'c, 1'EMPRUNTEUR srcngage à payer
à chaquc DATE DE PAIEMEI.II DTfNTERET:

(a) à ]a SEE unc soErne équlvalente à C.5fr 1'an do 1a portion
non aléboui'§éc dc 1a sommc dc US$566,4OO disponible cn vertu
dc lrArt:ic1e 3"O1(a); ct

(b) à EQUATOR une sonmc
déboursêc dc 1a somme
lrArt:!.c1e 3.O1(b);

ca1cu1ée dans chaque cas à comptctr dc 1a daic dc Ia Convcntion de Prôt
inclusivement jusàu'à 1a prcmlêrc dcs datcs su:ivantes, soit (1) 7a
datc à laque1Le 1cs sommcs rcspectivcment d:lsponj.blcs en vertu dc I'Ar-
ticLe 3.O1 sorÏ;entièrment versées soit, (ii) 1a alatc limite pour effcc-
tuer des versemenüs établic confotmément à f'Articlc 3"04' La commis-
sion d'cngagemcnt c6t calcul-éc sui' 1a basc du nombi'c de iours effccti-
veEent écou1és divisê par 360.

Article 4"oB - Élonorairc addi-tionnel

équivalentc à O.5E dc la
dc Us$566,4oo diBponible

port ion
en vcrtu

non
de

A titre d'honorairc addj.tionncl, 1'EMPRUNTEUR s'engage à
à 1a SEE dans les 30 iours dc 1a dai:c de cetbe Convention et en
état dc cauee avant 1a datc de 1a prcmièrc avance de fonds en
des p:résentcs, à tltrc de pa:,-cment non rcmboursa.blc, la somme de
us$ 30 , ooo .

pay er
tout

vertu

Article 4.09 - Honorai-re de documùntalion; frai-s et débours

(a-) L!EMPRUNTEUR acccptc dc paycr aux PRETEURS dans lcs trentc
jourÊ de 1a date dcs préscnLcs r,tais en tout état dc causc avant 1a
datc dc 1a prcmièrc avancc dc fonds cn vcrtu dcs préscntes, un hono-
r,iarc dc documcntation non lcmboursablc ct n'cxédant pas La eommc dc
us$ 10 , ooo .

(b) Tout cifct, êteü, rappoft, ccrtif j.cat, opinion cL autrc docu-
mcnt 'fu infornat j.on dcvant ôtrc fourni aux PRETEURS par 1'EIqPRUNTEUR
en vcrtu dcs préscntcs ou du CONTRÂT RELATIF AUX IîODALITES DES VERSE-
MENTS 1e scra par I.EI{PRUNTEUR ct aux frais de 1'EI'IPRUNTEUR, De pLus,
1'EMPRUNTEUR I ' cngagc à paycr à. dcmandc tcus 1cs honoraircs ct débours
des consclllurs jurldiques dcs PRETEURES au Bénin cncourus par 1cs
PRETEUÂS relativcmcnt à 1a préparation, négociation, srgnaturù, modlfl-
cation ct gcstion dc ccttc Ccnvcntion icl- du CONTHAT RELATIF AUX MODA-

a prêscrvation dc droits découlant
rcée , L'EMPIIUI'ITBUR s'cngage aussi
débours cncourus par les PRETEURS

LITES DES VERSEMENTS, ou rclatj.fs
dc cëux-ci, ei à lcur exécui:ion
à- paycr sur dcmandc tous l-cs frals
rclat:ivcmcnt à cc prôt.

à1
fo
ci
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Articlc 4.10 - Imputation dcs paicmcnts

Sous réscrve dcs dispositj-ons de lrArUlclc 11.C2(u) dcs préscntes,
tout paiemcnt (autre 1u'un jrcmbourEcmcnt par antic j.pat-i-on confornémcnt
aux ' Ariicles 4 " O3, ot' 4 . 11) cf f cctué par 1'EI,IPRUNTEUR en vtri;u dc8
pféoenteo doit êtrÈ imputé sclon 1'ordre suivant:

(i) aux montants dus ci c;i:Lg1b1cs en rcrtu dc 1'ArticLe
4 " 0B à titrc d'honoraire add:itionnel ,

(ii-1 aux monuants Cus ct cxig:ib1es en vcriu dc 1'Articlc
4.09 à titre dthonorairc de documcn-

iation ct dc frais et débours,

(i-ij-) aux montants due ct cxigibles cn vcrtu de 1'Articlc
1O.O4 à titrc de dépcnses cncourucs par 1cs PRETEURS
dans 1'accornplisscment dcs cngagcmcnts de 1'EMPRUNTEUR,

(fv; au prorato, aux monïants dus ct cxlgiblc§ en vertu
dcs Articlcs 4.06(a) ct (b) à titrc d'honoî:lircs
de gcstion

(v) au prorata, aux moni;ants dus et exigibleg cn vertu
des Articlcs 4.07(a) c't (b) à titrc de coEmission
dr cngagcmcnt ,

(vi) au prol'ata., aux montants dus et exigiblcs cn vcrtu
des Articlcs 4,02(a.), 4,02(b), 4.02(c) ct dc lrArti-
c1e 4. !2, à titrc cf intérôts,

(vii) aux montants dus ct cxigiblcs cn vcrtu de 1'Articlc
4"05 à fii.;c dc déductions, rctcnucs ou paiement
rclativcmcnt à dcs TAXES,

(vii-i) au.x montants dus et cxigiblcs cn vcrtu dc 1?Articlc
4"13 à titre dc pertcs ct dëpcnscs, ctr

(ix) au plorata, aux montants dus ct exigibles en vertu
dcs Articlcs 4,01(a) ct (b) à titrc de principal .

Articlc 4.11 - Rembourscmcnt pa.r antlcipatj.on

Si 1'EMPRUNTEUR nrÈst pas cn défaub cn vcrtu dco préscntcs, i1
peut, à la DATE DU PREMIER REMBOUR§EMENT, ct par 1a suite à toutc DATE
DE PAIEMENT D'g INTERET, après avoir donné dans chaquc cas un avis préa-
1ablc drau raoins 30 jours aux PRETEURS (lcquel avls cst irrévocablc
et conslitue 1'engagcmcnt dc 1r EI,TPRUNTEUR d'cffcctucr lc rembouraemcnt
par anticipatlon y précisé), rembourscr pai' anticipai;ion 1a totalité
ou, occasionnellemcnt, unc partic (un rcrnbourscmcnt partlel ne pouvant
être d'un montant inféricur à 1'équivalcnü dË la sommc toLalc conetituéc
d'un remboursemcnt dc principal cn vcrtu dc chacun alcs Articles 4.01(a)
ct 4.01(b) ou un muLLiplc d'unc tc1le somme totale) du princi.pal dc
sa dcttc en vertu dcs préscntes pourvu toutcfois quc pareil rcmbour-
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sement soit accompagné du palcmcnt dtunc sorilnc égalc à 9O jours d'inté-
rôts sur 1a somnc rcrnbounséc par antj,cipatlon, èaIculés aux taux dtln-
térêt alors appllcablcs scloÀ 1es erticlcs 4,Oz(a) ct (b) cn regard
dcs sommes repcctivcs dues en vertu dcs Articlcs 4.01(a) ct (b) en
faisant llobjet du rcmbourscncn'c pa:, aniicipation, Les sommes ainsi
rcnboursécs par antlci.pation cn vcrtu du prêscnt Article 4.11 serontjoputées au paicmcnt dcs rcmbourscmcnLs dc principal au proraia ale8
montants alors exigibles cn vc"iu dca Al:tlclcs 4.01(a) et 4.01(b).

Article 4,72 - Intérêts sur certaines sommcs cn gouffrancc

Àrticlc 4. 13 - Indmnlsatlon

L I EMPRUI'ITEUR doit indcnniscr chaquc PRETEUR contre toutcs pcrtcs
(incluanü Ia perte tlc bênéficcs) ou dépcnscs que chaquc PRETEUR atLestc
avoir encurucs ou subies commc ccnséquence de cc qui sult:

Lors drun manqucment dc llEMPRUNTBUR en rcgard du paiemcnt dc
toute sommc duc cn vcrtu dcs préscntcs ê son êchéance, autrc qu,un
palenent de principal ou d' j.ntér:êts, 1'EMPRUNTEUR s'cngage à payer
aux PRETEURS ou 1'un d'cux sclon Ic cas, dcs intérêts sur pareille
sonne, - calcu1és au taux drintérôt moratoirc dc 13.R% 1'an à comptcr
de La datc du manquemenL cL aussi longtemps qu,11 pcrsistcral composés
à chaquc DAîE DE PAIEI,IENT Dr INTEREî, aussl bicn klavant qu'après 1a
denandc cL Ic jugcmcnt, ccs inLérôts é;a.nt peyables à dcnandc. Lcs
intércts sonL ca1cu1és sur 1a basc du nombrc de jour§ l-cffectivenent
écoulés dlvisé par 36O. Le taux annucl d'1ntérêt auquel ce taux est
équivalcnt cst dcdLb i;a.ux muliiplié pa.r 1c nombre dc jours danE 1,annéc,
divlsé par 35O.

(a) tout manqucncnt dans 1e renbour.scnent du prlncipal
pâiement dcs 1ntérêts ou dc bouÈ lautrc montant dû cn
dcs préscntes.

dc
cn

ou l-e
vcrtu

(b) Lc retard ou 1e manoucmcnt
paiemenb de touLc TAXE ou
l rArticLe 4.05,

1r EMPRUNTEUR d'effectucr 1c
negard dc toute TAXE selon

(c) lc falt quc touL rcmbouïscmcnt dc principal soit effectué
à un datc autre qu'unc DATE DE PAIEMENT D'INTERET, -.ou

( d ) 1a survcnanc c d 'un I{.AI{QUEMENT ,

incluant, dans tous ccg cas, ma_Ls sans i'csiriction, toutcs pertes ou
dépenscs cncoutëlçs ou subLcs par 1cs PRETEURS cu 1'un alcux lors de1a liquidatioÿ - -dc Ie réutilisation dcs dépôts cu fonds obtenus detiercec pcrgonncs pour effcctucr dcs verscmcnts ou pour mainteni:' en
vigueur ou z'cf inanccl- tous prôts aé j à vcirsés. Les obiigations de 1'Et'l-
PRUNTEUR au tiürc du préscnt A1.t:i.cf c 4.1l demeureron; èn vigueur. roêmc
aprèB lc rernboursemcnt aux PRE?EURS des montants dc principal et d'in-
térêts consIituant ]a rlcttc dc llEMPRU]trTEUR cnvcrs fcB PRETEURS en
vertu dca présentes.
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Article 5.01 - Comptes refatifs ar;x prêts

TITRE VI

SURETES

Artlcle 6.01 - GARANTIE

A titre de streté pour 1e paiement des sommes dues par f 'EMPRUN-
TEUR aux PRETEURS en vertu des présentes, I TE}4PRUNTELIR fera tenir airx
PRETEURS une garartie de la République Popufaire du Bénin dtment signée
et rédlgée selon le modè1e de lrAnnexe rrBir ou toute autre forme jugée
satj.sfaisante par 1es r'RETEURS.

ArtiCIE 6.02 à HYPOTHEAUE

(a) a titre d surété additionn.lle pour 1e pri.ment des sommes
dues par I TIMPRUNTEUR aux PRETEURS en vertu des présentes, I tEMPRUNTEUR
s rengage et cônvient draccorder aux PRETDURB et drenregistrer une lro-
messe drhypothèque sous seing pri,vé sur l" I AERONEF en vertu des l-ois de
la République Populai-re du Bénin et dren remettre un exemplaire enre-gistré aux PRFTEIJRS avant 1a premiàre avance de fords en vertrr des
présentes.

(t) jusqutà c" que les sommes dues aux BRETEURS en vertu des
présentes soient remboursées en entier, I tHYPOTHEO.UE ne pourra être
radiée sans oue n'ait été obtenu le consentement préalab1e écrit des
PHETEUR'r. Sur rembolrrsement en entier des sommes avancées en vertu des
présentes, 1es PRETEURS accorderont une radi ation de l- THYPOTHEîUE aux
f rais de l- I E!.4!P UNTIIUR .

Chaque PRETEUR doit ouvrir et maintenir au nom de 1t EMPRITNTEUR
des comptes relatifs aux prêts selon ses pratiques normales et doit por-
ter au débit de ces cornptes chaque montant prêté par ce PRETFILIR en ver-
tu des présentes ainsi qu-. 1es intérêts et fes zutres débits qui sry ajjoutent occas ionneùlemen t , et iI doit porter au crédit de ces comptes
chaque montant reçu de I rEI'PRUNTEUR en réducti.on du principal et en paie-
ment des intérêts sur 1es prêts ainsi quren acquittement des autres
frats qui s ry rattachent. Les comptes relatifs aux prêts maintenus par
chaque PRETEUR constituent une preuve prima facie de la dette de lrEI{-
PRITNTEUR envers ce PRETEUR en vertu des présentes et des sommes dues de
temps à autre par l r EI{FRUNTEUR à ce PRETEL.IR en vertu de 1a présente
Conventlon.

(c) LTEYIRUNTIIJR stengage de plus à payer tous les honoraires
légaux et tous fes frais relàtifs à 1a préparâtion, 1a signatr:re et/ou
1a conclusion, ainsi eu'à f t enre6;istreorent de I THYPOTHEQUE, y comprls
tout droit de timbre et honoraires drenregistrement et honoraires de
notaire.
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TITRE V]]
CONDÏTIONS PREALAB LES

Artlcle 7.O1 - Premier versement

Les PRETE-IIRS ne sont tenus
présentes gue si:

dreffectuer le verse'rent au terme des

I Chacun des PRETEURS a reçu,

(a) un exemplaire -"igné du CONTRAT RELATTF AUX MODALTTES DES
VERSEMENTS et de la GARANTIE, un exempl_aire enregistré de
IrHYPOTHEQUE ainsi qurune copie du CONTRAT COMM.ERCIAL;

(U) yne prerrve sati-sfaisant les PRETEURS à lieffet que lt tlMpRUN-
TELIR a obtenu de lJautorlté chargée drr c661"61. 'des 

changes
en Ré ublique Populaire d.u Bénin-1 rautorisation nécessaireafin de permettre à I t EMPRUNTEUR et au GARAITT drobtenir et
de transférer a'rx PRETELIRS. aux endroits désignés pour paie-
ments d!i.ntérêt, de principal et autres montaàts dus en'vertu des présentes, tant âux dates prévues qu'à 1a déchéance
du terme;

(c) f 'avis juridique du président de la Co,rr populaire Centrale de1a République Populaire du Bénin aglssant à- tltre de conseil-ler juridioue de 1' EMPRUN-T,EUR et dù GARANT, satisfa.isant les
PRETEURS et conforme en substance au morlèl_e de 1rAnnexe rCr?;

(d) ylg copie de 1a décision du Conseil des Ministres de 1a Répu-blique Popirlaire du Bénin autori.sant l r EMPRUIITEUR à faire
l-rachat des BIENS ET SERVICES

(e) (i) une copie de Ia décision du Conseil d.es Ministres de la
Eépublique Pop,s1s1". du Bénin autorisant 1' EMPRUNTEIIR àcontracter 1e prêt prévu aux présentes;

une copie du Décret du Président de la République popu-
laire du Bénin autori.sant Ie Ministre des- Finarices Oè Ia
Répubfique Populaire du Bénin à accorder 1a garantie dèIa Républi.iue Populaire du Bénin aux PRETEURS ; et
une copie du pouvolr autorisant Monsieur Abdoulaye
- 
MALLAM-IDI , Directeur Généraf Adjoint de l-a Ban"ue

Commerciale du Bénin et l./i. Louis-Joseph Hountcn,

(11/

(i:.i-;
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Ambassadeur extraord i na ire
blique Populaire du Bérin
au nom de I|EMPRUNTEUR ;

et p1énipotentiaire de 1a Répu-
au Canada à signer 1es présentes

(f) une preuve satisfaisant 1a SEE et trQUATOR de ce que fes rnan-
dataires désignés pour recevoir signification des procédures
dont i1 est fait mention à 1'Article 1f.Of des présentes et à
ltArticle 8.01 de l-a GARANîIE, ont accepté leur nomination ;

(g) une preuve satisfai.sant 1a SEE et EQUATOR de ce Que les pè] :'es
drassurance prévues à 1'Article 8.O1 (f) (ii) ont été émises,
sont endossées au nom des PRETtrIIRS et sont en vigueur ; et

(n) toutes sommes d.r-es aux PRETEURS (dans ]a mesure oir el-fes sont
alors exigibles) selon fes Articl-es 4.06, 4.O7, 4.08 et 4.09
de 1a présente Conventlon ;

ff sauf dérogation autorisée par 1es présentes, chacune des décLa-
rations et garanties faites à lrArtlcle 2.01 est véridique et
continue de Irêtre à la date du versement I

Iïf 1es dispositions du CONTRAT RELATIF Au-x MODALITES DBS VERSEMENTS
ayant trait au versement sont remplies I

IV aucun MANQUEI.'ENT ne srest produit en vertu des présentes et au-
cun évànement nrest survenu ni ne subsiste qui puisse consti-
tuer un IVIANQUEI{ENT i

V Irautre PRFITEIJR a mis en dlsponibilité sa portion du versement.

Àrticle 7.02 - Ciraque versement

Chacun des PRETEURS nrest tenu à son oL,l igation d'effectuer chaque
versement que si chac,.:ne des conditions suivantes est remplie au moment
du verse,"ent /et, lorsque reguis p:r ltun ou lrature Oes pRE?îURS, que
si ce PRETEUR reçoit une attestat'on de ItEi PRUNTEUR quant à Ia teneur
des Artlcl es z.o2(a), (c) et (d)/ :

(a) sauf dérogation a-' l-orisée par 1es présentes, chacune des dé-
clarations et garanties faites à ltArticl-e 2.O1 des présentes
doit être véridique et continuer de 1têtre à l-a date du
versement ;

(f) tes dis;rositions du COI,IIIRAT RELATIF AUX MODALITES DES VERSE-
MENTS ayant trait au versement doivent avoir été satisfaites ;
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(c) aucun MANOUE ENT ne doit stêtre produit ni ne dcit subsister et
aucun évènement ou ci.rconstance ne doit être survenu ni. ne doit
subsister qui puisse, suite à ltenvoi drun avis ou à Itexpira-
tion dtun délai ou 1es deux à 1a rois, constituer un MANQUEMENT;

(d) aucun changement défavorable important dans Ia situation finan-
cière, les affaires ou les biens de I iEMPRUNTEUR ne doit srêtre
produit depuis Ia date des étatsfina.ciers décrits à l rArticle
2.o2(h) ; et

(è) I tautre PRETEUR a mis en ci isponibilités sa portion du versement.

Article 7 .01 - Renonciation

Les dis.,o-itions des Articles 2,.01 et 7.O2 sont au bénéfice excluslf
des PRETEI.IRS et les PRETELIRS, cofrjbintement maj.s non séparement (sauf
en ce qui concerne 1es Articles 7,U (v) et 7.O2(e ) auxquels chaque PRET
TEUR peut renoncer seuf ) peuvent y ren-.ncer en tout ou en partie (avec
ou sans condition) relativement au verseflent et sans que cette renoncia-
tion soit pour autant apposable aux PRETEURS refativement à l..out autre
versement.

TITRE VIÏI
ENGAGE; ENTS DE LIEMPRUNTEUR

Article B.01 - Engagenents de 1'EIVIPRUNTEUR

L t EI\PRUNTEUR srengage envêrs chaque PRETEUR, à moins que les PRETEURS
aient renoncé, à :

(a) rernbourser aux PRETflURS d.ans les dé1ais prévus, 1e principal et
les intérêts courus sur sa dette enversl-es FRETEURS en vertu des
présentes de même que t,ute autre somme due aux PRETEURS en ver-
tu des présentes, :ux dates et aux endroits et dans la devise
monetaire spécifiée aux présentes :

(i) maintenir son existence en état de ré4u1arité et ne pas, d.irec-
tement ou indirectement, se fusionner, se concentrer ou se
consolider à ou avec toute autre personne ou effectuer toute
autre réorganisation semblable à moins que 1a comparnie suc-
cesseur signe, avant oll lors de la concfusion de 1a fusion,
concentration, consoliclation ou autre réorganisation semblable, t
tous l-es doc:ments que les PRETEURS peuvent exiger à 1'effet
qr-re la compagnie successeur s'ensa,,e à remplir 1es engagements
et obligations de I'EMPRIJNTELR en vertu des présentes ;

(ii) aviser 1es trRIITEtrRS de toute fl:sion, concentration, consolida-
tion à ou avec toute autre personne, de to,rte réorganisation
sembl-able de même que de to te acquisition de fa totaLité ou
de 1a presq''e totafité des triens de toute personne ;



(c) exploiter son entreprise d'une façon correcte, avec un bon ren-' 
dement et selon des normes de gestion reconnues, et maj-ntenir
et renouveler tous èes droits, contrats, pouvoirs, priv11èges,
baux, propriétés et concessions, permis et autorisations né-
cessaiies ou utifes à l rexploitation de son entrer:rise ou ses
opérations;

(d) Oans 180 jours suivant la fin de chaque exercice financier'
faire dreéser, en date de chaque fin drexercice, un bilan' un
état des résuitat drexploitation et tous autres états que
f ?EÿPRUNTEUR est. de par Ia 1oi, tenu de dresser et remettre
sans défai à ra éer et à eouardune corrie signée de chacun de
ces états, avec attestation de ses vérificateurs indépendants,
qui doivent être acceptables à.1-a SEE et à trQUAToR, établts-
s^ant qu'à feur avis, èt sàùs réserve importantgr 9!s ilgt nré-
se,::terit fidèlement la situâtion financière de I rEMPRUNTEUR et ses
ses résultats dtexploitation po'.rr ftexercice financier visé
par leur rapport, ie to,:t selôn fes principes comptaTrles gé!é- 

-
ralernent reàônnus en République Populaire du Bénin, appliqués rte
de façon conforme à ceux de Itexercice précédent ;
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remettre occasionnellement à ]a SEE et à EQ;JATCR tqr'S autres
rapports et états financiers ou dtexploitation que 1a SEE et
EOUATOR peurient demander :

(")

(r) (i)

(i.i)

souscrire et maintenir en vigueur toutes
sur ses biens et son entreprise que des
tant des entreprises sembfables auraient
République Populaire du Bénin ; et
souscrire et mainteLrir en vi,c-,ueur, à ses
auprès drassureurs ré,'utés et solvables
i1 devient propriétaire de IrAERONEF des
rances sur f'AERONEF pour les montants e
fes modafités jugés acceptabfes par Ia S
comprenant les couvertures suivantes :

(i) une assurance responsabilité civiLe
rlsques habituelleoie nt :-ncourus par
aériens y cor:.pris 1a responsabilité
passagers, à 1téquipage, aux bagaees
e^h ' ôi_

les assurances
soc iétés exp1o1-

oormalement en

propres frais,
dès Ie moment oir
pollces d I assu-

n DOLLARS US Et
EB et ESUATOR Et

couvrant les
1es transporteurs
reLative aux
et à 1a cargai-

(:.i) tou- 1es risqrres au sol ou envol y compris, guerre'
piraterie aérienne, eabotarer destr ction volontaire,
grève, émeute, guërre civlle, confisc'tion, saisie et
expropriation (assur' nce tous risques. sur corps et
asiurànce risques de guerre sur cor, s).
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Les polices rcquiscs par 1ia1inée (ii) ci-dcssus seront endoa-
aées au nom dc Ia SEE ct d'EQUAîOR et toute pcrte payable
par 1'assureur devra être vcrséc conicintemcnt à 1a SEE et
à EQUAToR. Au cas dc pcrtc ou dc dcstructlon totale de
1'AERONEF, 1e prodult dc ces policcs drassura-nce sera affecté
au rcmboursencnt par anticipation du principal d.e 1a dette
dc 1' EMPRUNTEUR suivant lcs dispositions de 1'Articlc 4.11
dcs préscntes et tout surplus dcvra êtrc payé à 1!EMPRUNTEUH
Au cas de perte ou dcstruct-J-on particlle dc I'AERONEF 1a
portion du produit d'assurance payable à Ia SEE et à EQUAîOR
en vertu dcsdites policcs sera affcctéc du choix des PRETEURS,
soit à 1a répai'ation dc ]'AERo}.IBF sur réception d'unc con-
firmatlon de IrEMPRUNTEUR et de ltassurcur que 1e donnage
à ITAERoNEF pcut ôtre répai'é, soit au renboursement des mon-
tants dus en vcrtu des préscntcs. Lcs policcs devront éga1c-
ncnt conten!' des dlspositlons à 1'effet qrr'c1Iee ne pourront
êtrc annulées ct quc lcurs limitês nc pourront être réduites
eans qu'un dé1ai dc 30 jours n'ait d'abord êté :lccordé par
téIex à 1a SEE et EQUATOR pour acquitter ]cs primes en souf-
francc et à 1'cffet que lorsqurunc dcs policcs est annuléc
pour quclque raison quc cc so-it l t assureur avj.sera Ia SEE
ct EQUAîOR par télcx dc 1a date d'annulation; et

(iii)remettre à 1a SEE ct à EQUAToH,au plus tal'd 1c ao iuin dc
chaquc année, un certiflcaL émt.s par un courtier dtassurance
et relatif à 1'AEHONEF ; ce ccrt-',-f j,.cat f cre- état des polices
en v j.gueur à ccttc detc, dcs numéros de policc, deg noms
dcs assurcui's, de f a limj-i.c dc chaquc pol j-cc de l0eme que
1a datc de .rcnouvellcment ou d'exp-'Lration dc chaquc police;

(g) obtenir et naintenir en vigueur toute autorisation, approba-
tion, enregisLrement, pcrmls ou congcntcment de tout ministère
tribunal adrDinistrâtif, fonctionnalre, agencÊ ou organisne
rcquj.s en vcrtu des lois dc 1a République Populaire du Bénin
et suBccptiblc d'êtrc rcquis aux f j,ns de rcnplir §cs obliga-
tions en vertu dcs préscntcs :

(h) ne pas vcndrc, transfércr, cêdcr ou, disposcr de quclqu'autre
façon ou se défaire des BIENS ET SERVICES ;

(i) ne pas annulcr ou mettrc fin au CoNTRAT COMIqERCIAL, ou y faire
dcs modifications qui conccrncraient 1ü prlx de6 BIENS ET
§ERVICES,;1eurs conditions ct modafités de paiemcnt ou feurs
délais ou modalités dc livraison ou qui réduiraient ]a tencur
canadlenne dcs BIENS ET SERVTCES ;



(j) accepter 1a livraieon des BIENS ,ET SERVTCES fournis
PORTATEUR conformément aux dj.spositions du CONTRAT CO

(k) aviser sans dé1ai les PRETEURS dc tout litige
TRAT COMMERCIAL ;
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TENEUR CANADIENNE

par 1 ', E^x-
MMERCIAL;

relatif au CON-

(1)

(m)

aviscr sans dé1ai l-es PRETEURS de tout MANQUEMENT ou dc toutévènement ou circonstance qui_, suite à un avis ou a iiexii_ration drun délaj- ou 1es deux à ta foi6, pourrait constituerun MANQUEMENT de même que dê toute autre êonjoncture q"i p"ie""nuire à sa situa.Lion financièrc, ou à son aétif ou a'sà èâpa_cité dc remplir ses obligations cn vertu Aes présente6, -Oe
meme quc des dispositions prises pour y remédieri et
ne pas -créer ni permcttre quc gubslstc sur tout ou partiede ses biens et revenus préèents et à venir, tout prii;-1ège(autre. quc. ateê prlvilègee créés par i,op-ération de'tt i;i),Loute hypothèqu.e, chargc, nantissèmcnt, éûrcLé ou autre prio_r:.te quettc qu'cI1e so:.t à titrc dc sûrcté pour ses oUiica_tions ou celles de toute autrc personnc (auirc q"" uü-8""biens _achetés par 1'EMpRUNTEUE, à titre à" "ü.c1J por. -fuprix drachat entier ou partiel de ces biens), Ààn" 

-à"Ë r"bénéfice dc pareille sûreté soit au même moment' étcnau ègàre-
191! et proport ionnel lcmen i: , de façon à satisfairc 1es "pRe_
TEURST_ qour garantir l,exééution de st:s obligatione enversles PRETEURS au titre dcs présenteÊ.

TITRE IX

Artlcle 9.01 - Teneur Canadicnne

Lr EMPRUNTEUR rqconnaît par r.es présentcs que 1es pRETEURS
gnt co-nc.]u -1es préscntcs dans ie but d.e iinancer 1'achatde produits fabriqués au Canada ct de servlces d,origine àana_dienne. LTEMPRUNTEUR convicnt quc les BIENS ET SERVIëES auront,du point dc vue pratiquc, 1c maximum de teneur canadicnneet en aucun cas dans L'cnéemble une teneur canadienne" te11eque. déterminée par 1a sEE .re moins d,e r46i[ au todi'àé"-Àâ"-tants versês ou à verser en vcrtu des pt,éscntes. Les PRETEùRSpourront, conformémcnt aux dispositioàs du CoNTRAT EELATTFAUx MODALrrBs DEs VERSEMENTS, réàuirc 1es montants disponiblespour verscmcnts en vcrtu de lrArticlc 3"01 des présentôs d'une
iommg correspcndantc à 1a déficiencc cn tenèur canadiennedes BrENs ET SERVTCES te11e qu'étabr.ic par r.a sEE conformémentAU CONîRAT RELATIF AUX MODALITES DES VSNSE},IENIS. 11 1NCOMbEà ITEXPORTATEUR dc stisfalre 1a sEE quc res cxigenceJ.àràiiresà 1a teneur canadienne ont été r..ptics et de-s oispositiànsà cet cffet sont contcnues au coNlilAl RELATTF eux ruonÀr,iirsDES VERSEMENTS.
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TITRE X

MANQUEMENT

Articlc 1ô. O1 MANQUEMENT

T1 y .a MANQUEMENT de ITEMPRUNTEUR en vertudès- quc 1'un ou plus d'un des évènements oucr--oesgous se produit ou sc produiscnt :

dcs présentes
circonstancea

faç on

(a)

(b)

(c)

le .défaut de payer à 1'échéance, (soit à La suitc de 1adéchéance du tcrme ou autrcmenf),' tàrt" somm. exiti-Uieau titre des présentes ou de toute autre convention;
des procédurcs sont cntamées visant Ia alissolution, 1a
l9l:"?li?! oy ]? 1lg".da,cron dc 1'EMPRUNTEUR ou ra susben_gron dc ses activ:rtés;
unc demande dc moratolrc cst âdrcssée par IiEMPRUNTEURà 1'ensemblc dc ûes créarrcicrs; dcs procbdures de ;;i;i;ou d' exécut ion son L di.rigéos cc.,trc f i empnU},rftUR ou touiepartr:c dc son actif i tc Oenéficialrc d,unc ;il";t;;;;;possesslcn de tout ou part;c dc 1'acri.f de I'EMpRUirrEùRou celui-ci fâit une cession volontaire ou invol-ontairede lrenscmble ou drune p_arti,e importànte de ".;;;;ii;ou ccLui-ci devicnt insolvabtc, cn éLat Ae ftquiAàiiàn,de dissolutlon ou de farllf j.te, ou un séquestre, iiqufOàtàür
9" aylle pe?sonnc ayant dcs pouvoirs scmblables est nonméaux ..fins dc prcndrc posscssion de 1a totalité ou d,unô-partie importantc dc l,actif de 1'EMpRUN?EUR, or_ ààÀprocédurcs sont cnLrepriscs à 1'cncontre dc L,EiTIPRUNTEURvisant 1e ré éc hc l-onnemcnt de ses dettes, sa dissolutionou sa L j-quidat l:on ;

(a) si 1r EMPRUI.ITEUR vcnd
de la toLalité ou d,une

ou dlsposc de quelqu'autre
part inportanLe dc ses bicns;

(c)

(f)

1e révocation, l-a suspcnsi,on ou Lc non _renouvel l ementalc toute autorisation nécesEalrc ofin ac peimcttre àeÀDOLLARS US aux PRETEURS à Oti;av,ra, Canada 
"orr" 

préu,à I'Articl_e 4.04 des présentcs et à 1'a:,tic1à -O.Oï -A"
Ia CÂRÂN?IE ;

1c 
- 
défaut par IIEMPRUIiTEUR ou 1c GARANT de i:smbouraerà échéanc_e, ou pendenr tout aéral àe e"a""-.ràI'ËâiiàlLouf,e oD_t-i-gation ré§ultant d,un prôt 6u rt,urrc- sû;cté jcu dc respccter toute condit:ion, ergag"rc.,t ou aispositiÀricontcnue dans unc convcnt:Lon qüi f*c -1ic ct qui cànsiitueune prcuvc ou süre.Lé d,un emprunt, pc"àa"t foute périoàè

9:_t"Tqu. qui pourralt donncr. cl;,oit'aîx-créanci.ers àc tei_-rcs ,oo-rr-gatlons ( présumant quc f es avis requ js ont étédonnés dr déclarer la Oéchéanéc du terme



(e)

(h)

t out
si enltemps, un tribunal ayant compétence prononce un jugement
ou rend une ordonnance, ou si une 1oi, ordonnance, décret ou
règlement est passé, dont l-teffet est de rendre invalide ou
inopposable cette Convention, l-e CONTRAT RELATIF AUX MODALITES
DES VERSIIMENTS, Ia GÀRAI\TTIE ou IiHYPoTHEQUE, ou toute dispo-
sition importante des présentes ou de ces documents et si dansles fO jours suivant fa passation de pareille 1oi, ordonnance
décret ou règJ-ement, 1r EI,IF-RUNTEUR omet de remettre ou faire
remettre aux PRETEURS une streté de rechange pour sa dette
en vertu des présentes que l-es PRETEURS jufient suffisante ;

Ie G| RANT cesse, à quelque rnoment pendant 1a durée des pré-
sentes, drêtre Eembre en règIe du Fonds Monétaire Interna-tional et de la Banoue Internationafê pou
et }e Développement ou cesse dtavoir dioi
ressources du Fonds Monétaire lnternation
à toute lettre d'intention remise au Fond
national ou tout autre engagement pris avec celui-ci rel-ati-
venent à sa possibilité dtutifiser les ressources temporaires
ou permanentes du Fonds Monétaire International ;

(i) t'SIænUNTEUR cesse drêtre 1a propriété de 1a Répub11que popu-
l-ai re du Bénin :

j) Ie fait pour toute déclaration ou garantie de l- iEMpRUNTEUR
ou du GARANT faite aux présentes o, à la GARANTIE, selon }e
cas de stl;.vérer fa:sse au moment otr elfe a été faite ;

GARANTïE ou IIHYPOTHEOUE sont ou
opposables ou s'i1s sont répudi.és

deviennent sans effe t

r Ia Reconstruction
t drutifiser 1es
aI ou de se conformer
s Monétaire fnter-

(

(r.)

Artlcle 1O. O2

Lors de
te périodeÿÈa

1a
in

si
ou

(1) I'avènement de toute circonstance ou évènement qui, de ltavis
des.PRETEURS, réduit de façon défavorable j-mportante 1a capa-clte de -L 

TEMFRUMIEUR de sracquitter de tout ou partie de sesobligations en vertu des rrésentes y compris, sàns en restrein-dre la portée, tout changement ou tôute évolution défavorable
de la balance des paiements ou des réserves en devises de
ITENPRUMEIJR ; ou

(m) :-e défaut par 1r EI4PRUNTEUR ou le GARANT de respecter 1run de
ses engagements et obligations en vertu des présentes ou de
l-a GARANTIE, selon 1e cas, autres que 1es MANîUEMENTS dont i1est questiot_r au présent Article 10.Ol , et a.rquel f r EMPRUNTEURnra pas remédié dans fes JO jours suivant un avis à cet effet
donné par lrun ou l rautre de: PRETELIRS.

- Déchéance du terme

mps
survenance drun MANOIIE''ENT et p=r 1a suite pendant
où subsistera un MANQIIEI,PNT :

tou-



(a)
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1es PRETEURS pourront, au moyen d'un ou plusieurs avis à f 'EM-
PRUNTEUR, donnés conjointer:lent, soit :

(i) déclarer que 1es PRETELIRS ne seront pfus tenus dreffectuer
des verserients en vertu de l-tArticle 1.O1 et ciès lors toute
obligation des PRETEURS dteffectuer des versements cessera

déclarer toute 1a dette de lt EI{PRUNTELIR en vertu de ltAr-
ticle J.01 immédiatement exigible et dès l-ors celle-ci
deviendra immédiatement exigible, y compris tous les in-
térêts courus sur celle-ci et toute autre s omme exigible

en vertu des présentes :

(e) fa SEE pourra au moyen d'un ou plusieurs avis à I iEMPRUNTEUR

SOIT :
(f) déclarer que 1a SEE ne sera plus tenue dreffectuer des

persements en vertu de 1'Art1cle 1.O1(a) et dès lors toute
ôbligation de Ia SEE dreffectuer des versements cesserâ ;

(ii;

(it) déclarer que toute fa dette de Ir
en vertu d-e f'Article l.Ol (a) imm
compris tous 1es intérêts courus
autre s omne exi.gi.ble Par la SEE e
dès lors celle-ôi deviendra imméd
tous fes intérêts courus sur cell
s ornme exigible à son égarC en ver
autre présentation, demande, Prot

EMPRUNTEUR envers Ia SEE
édiaterient exigibfe Y
sur ce11e-ci et toute

vertu des présentes et
atement exigibfes, avec

a
e
I
t

n
i
e
t
e

-ci et toute
u des présent
t ou avis que

utre

quril
solt, auxquels lrEI,1I'RUNTEUR renonce expressemen

(c) nOUnfOn pourra a,-r moyen dtun ou plusieurs avis à lt EMPRUNTEUR
soit :

(i) déclarer qutEOUATOR ne sera plus tenue d'effectuer des
versements en vertu de 1'Article 4.O1 (t) et clès lors
toute obligation dtEQUATOR dteffectuer des versements
cÊssera;

décfarer toute la dette de f t EI4PRUNTEUR envers ECUAToR en
vertu de ftArticle 1.01 (b) immédiatement exigibfe y com-
pris tou$ les 1ntérêts courus sur celle-ci et toute autre
êomme exir;ibIe par EQUATOR en vertu des présentes et dès
lors celle-ci devi.endra immédiatement exigible, avec
tous les intérêts courus sur celle-ci et toute autre som-
me exigible à son égard en vertu des présentes sans autre
présentation, demande, protêt ou avis _quel quril sott'
âuxquels ITE}IPRUNTEUR renonce exprcssément.

(il)



lô

Articl-e 10.01 - Recours cumuitatifs

f TEMPRIJIITtrIJR convient que les droits et recours des PRETEURS au
tltre. des présentes sônt cumultatifs et viennent en supplément, et non
pas en substitution, de ceux qui leurs sont conférés par 1a 1oi. Ltexer-
cice partief ou drun seul- de leurs droits et recours par 1es PRETEURS
et toute abstention ou retard à exercer leurs droi.ts et recours rela-
tifs à quelque n:anqr4ment ou viofation ar.rx dispositions cies présentes,
ne constituera pas une renonciation, ne modifiera, nraffectera ni ne
portera pré.iudice à l-eurs autres droits ou recours dont ]es PRETEURS
pourraien-r- 1également se prévaloir en ce qui concerce 1e même manque-
ment ou 1a même violation, Aucune renonciation à la stricte exécution
drune modalité des présentes et aucune complaisance accordée par 1es
PRETEURS ne sera réputée être une renonciation quant à tout manq'-rement
ou viofation ultéri-eu::s,

Article 1O.0+ - Exécution des enqagements de 1?EIvIPRUNTEUR

L I El,lPRUi{T.ijUR convi.ent que chaque f;is qurun MANQUEIJENT se produit
en vertu des présentes, l-cs PRETEURS pourronl-, sans pour cela libérer
I rEMPRUNTELIR dc scs cbligaLions en vertu des présentes, ni renoncer à
ce11es-ci, et sairs préjr.roice à tout droit ou recours des PRETEURS,
accomplir ou exécuter tout engagernent que I TEIvIPRIJNTEUR est en défaut
de respecter ot..: dterécuter et à cet égard payer toute Somme exigée ou
que les PRETtrUP.S es;ifient opportun de payer ; et toute somme ainsi
payée par fes PRtrTELIRS sera remboursable aux PRETEURS sur d.emande, avec
intérêts au taux p:écisé et ca'l cu1é conformément à l-tArticle 4.12, à
cornpt-ôr de Ia date du par'ernent effectuéé par les PRETEURS ou f ?un dreux

Arti-c1e 1O.O; - i"lspension des verse,nent.s

Outre les recours q,.r e peuvent exerccr 1es PRETI1URS en vertu de
ltArticle 10.02 lors de fa survenance drun iliqNQUEliENT, (i) s?il sur-
vient et subsiste un I4ANOUr}'ENT ou un évènement ou circonstance qui,
sur avis ou à 1'expiration drun délais ou les deux à 1a fois, cons-
tituerait un PIANQU rîMENT, ou (if ) si 1es PRtrTI1URS JU jug-apf, (A) qu'iI
est survenu un évènement ou une circon^tance qui aurà §orrr effet de
rendre peu probablc f'achat compfet des BIirl\tS ET SERVICES à ltintérleur
des défais prévus ou (g) outil- est survenu un évèn.ment ou une circons-
tance qui aura pour effet de rendre peu probable à l-I intérieur des dé-
lats prév"us l-'exécution par ITEI4PRUNTEUR et/ou 1e GARANT de ses obli-
gations en vertu de l-a p::ésente Convention ou la GARANTIE. selan 1e
cas, 1es PRtrTEIIRS pel;vent, au moyen drun ou rilusieurs avis à f t EMPRUN-
TEIJR, suspendre l- I ol-.1 igation des PRETELIRS d'eff ectuer des versements
en vertu de l'Article l.O1 (a) ou (t) ou los de'.rxr te1 que précisé à
lravis et telle srlspensioo continuera jusqurà ce oue 1es PRET]]URS
remettent à 1' [yPRUtllEUil un a.zis à lref fet qr_re ladite luspension a
été levée.



TÏTRE IX

DISPOS]TIONS

Article 11 .O1 - Extinction des droits
ON N I

Sur paiement complet de toutes fes
vertr"r des présentes, tous l-es droits de
tes s I éte igne n t.
Artlcle 11 .OZ - Recours indépendants

(a) Les obligations de f TEI,TPRUNTEUR envers ltun des PRETEURS envertu des présentes sont distinc i.es de ses obligations envers lrautre
PRETEUR et 1es droits et recours de chacun des FRETEURS peuvent, unefols lt avis de déchéance du terme donné en vertu des Articles f ô.OZ(a)(ii) ou (b) (ii) ou (c) (i-i), être exercés séparément à niiÀporte qüei
moment et ne seront pas pas subordonnés à lrexercice conjoint ou slhu1-
tané des drolts et rècouis de ltautre PRETEUR.

(b) Nonobstant toute autre disposition des présentes, une fols quetout ou partie de la dette de I tEl/iFF.UNTE-.jR en vertu des piésentes est
devenue exigit,le par suite drun avis donné conformément àr:x Articles
19.9?(g)(li) ou(tà (ii) ou (c)(:.i), toute sornme drargent perçue par un
PRETEUR à Ia suite de poursuites judiciaires intentéès séparémenl par
ce PRETEUR le sera pour son bénéfice exclusif, et ce pRETEUR ne serapas tenu de partager 1a somme perçue avec lrautre pRETEUR.

Artlcle 11 .01 - Partage de re,rseignen;ents

L I EMPRUNTELIR reconnalt à chaque PRETEUR fe droit de partager aveclrautre PRETEUR tout renseignement qu'i1 peut posséd.er concernànt
I iEMPRUNTEUR ou fe GARANT y compris'tout ienseignement relatlf à toute
9g-!!":" obl-igation de f?EMPRUNTEUR ou du GARANi vis-à-vis chaque pRE-
îEUR ainsi aÿlaux paiements reçus de 1'EMPRUNTEUR ou du GARANT par
chaque PRETEiIR.

Arttcle 11.04 - Rang éga1 des PRETEURS

Chacun des PRETEURS s réngage eûvers l rautre à ce que
f TEMPRUNTEUR envers chacun dreux en vertu des présentes r
éga1, sans q,:rune préférence ne soit accordée à l_'un d,,s
L TFMPRUNTEUR en autant qutil sravère nécessaire s'engage

Article 11.05 - Obligations conjointes

. Les obligations des PRETEURS en vertr.r des présent.es scnt conjointeset non solidaires. un FRETEIJR n r encourra aucune responsabilité à 1régardde 1r EMPRUNTEUR par suite du manqLrè,ïrent ou du prétendu manquerent de-lrautre PRETEUR drexécuter ses oblLgations en -vertu des présentes, du
CONTRAT RELATIF AUX MODALITES DES VIRSE,ENTS ou tout autie documentauquel I TEMFRUIITIjUR est.censé être une partie et qui doit être signéet émis en vert,-t des présentes ou en vertu desrrits contrats. De plus
1es obligations de 1 I EI,/]PRI-rJ\ITELIR à 1'égard dtun pRETEUR ne seront au-
cunement réduites ou compromises par süit d.u m:nq, ment ou du prétend.u

sommes dues à un PRETEUR en
ce PRETDIJR en vertu des présen-

la dette de
oit de rang
PRETEIJRÎ .
de même.

PRETEURS



manquement de lrun des PRETE
présentes, du CONTRAT RELATI
document auquel 1t EMPRUNTEUR
signé et émis en vertur des p
Aucune dispositlon de 1a pré
posé en vertu des présentes
société, association, entrep
s. mblable .
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URS dtexécuter ses obllgations en vertu des
F AUX T"ODALITIIS DES VERSEMENTS ou de tout
est censé être une partie et qui doit être

résentes ou en vertu desdits contrats.
sente Convention ni quelqutacte des PRETELTRS
ne sera réputé constituer 1es PRETIURS en
rise en co-part i cipat ion ou dutre entité

NOTT !-TCAT ON

Sauf indication contraire dans Les présentes, tout avis, demande,
requête, consenterrent, approbation, renonciation ou accord à'donner oufalre en vertu des prr:sentes doit 1rêtre par écrit et doit être expédiépar porteur, _par courrier aérien affranchi, par Té1ex ou par câble :ils- seront réputés donnés et reçus, torsquaexpédiés par pôrteur, lors
de l-a livraison, lorsqu'expédi,iÀ pâr 1a doste, l-e 2oLème- iour (à
lrexclusion des samedi et dimanche) après 1e jour otr ils èont mls à 1a
poste_ et, lorsqurexpédiés par Té1ex ou par câÈIe, 1e deuxième Sour(à1?exclusion de samedi et 11i'nanche) suivànt celui de Ia transmiÈsion
dq_ Té1ex ou du câb1e. A ces fins, 1es aclresses postales, numéros d.e
Té1ex et de câb1e d.es parties ront les suivanteà ,

Artlcle 12.O1 - Notification

Pour IIEI4PRUNTEUR,

Pour 1a SEE

TRANSPORTS AERIENS DU BENIN
Bolte Postaae 824
Cotonou
République Populaire du Bén in
ÎéLex | 5297
Câb1e :

SOCIETE POUR LIEXPANS]ON DES EXPORTATIONS
110 rue OrConnor
Bolte postale 655
Ottawa, Canada KlP 5T9

Télex : 053:4'116 ExCRnDCoRP oTT
Câb1e : EXCREDCORP OTT

ÎITRE XlI



Pour EoUATOR,

)o

ESUATOR BANK LIMTTED
111 Charter Oak Avenue
Hartford, Connecticut
06106, u.s.A.

îélex : 99156
Câhfe : EQUATOR

T]ÎRE X]1I

LOIS

Copie à

EOUATOR BANK LIMIIDED
Ist Floor
Norfork House
Frederick Street
P.o. Box 5s6273
Nas sau
N.P., Bahams
Téler : 20409 Equator Nass
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ou toute autre adresse postale, numéro de Té1ex ou de câble que 1'EM-
PRUNTEUR ' l-a sEE ou 1a BANQUE. peut, pour son propre compte, {ransmettre
aux autres conformément aux règIes dè notificâtiôn ci-dàssüs.

APPLICABLES ET JI.JRIDICTION

Artlcle 13.A1 - Lois applicables

Les présentes seront réputées être faites selon 1es loisprovince d?Ontario et cefl-es du Canada qui y sont applicablesseront lnterprétées et régies selon lesciiteô lols. -'

^A,rtlcle 11 ,O2 - Renonciation à ltimmunité

de Ia
e t el-Jes

L I EIIPRUNTEuR convient que le présent contrat est un accord cornmer-c1a1 au sens de Ia Loi sur it immunité d.es Etats, du Canada et que leprésent accord est sujet au droit interne, pi:iré;i;ù;;;cial exprèsse-ment choisi, et non au droit internationai ôu public, et par 1es i:ré- 
-

sentes 1r EI'TPRUNTEUR renonce irrévocable ent à toute imrmrnité présènte
ou future relatlvernent à. ses obligations en vertu des présentes et ilrenonce irrévocablement à toute itmunité de juridictioà, àà por""rite, .de juge'nent ou en noins tierces drexécution àe jugementi dà saisie avant
?y_gprè".jugement ou en moins tierces ou autre éiqniricâti"n-iég;i"---'-(lncruant, sans Én limiter la.portée , 1a réparation par voie d'r injonc-tion et d'e,écrtion en natu-re)-rlont rüi ou tàute partie de ies bienspouruait jouir relattve-.ent à toute po,rrsuite ou !rocédure découlanides présentes. La présente renonciation prend eff:t à compter de 1a signatursignat,.rre des présentes sans quril soit àécessaire que l rbuenuNTEUR enfasse acte ou intente quelque -procédure devant res dribunàux, et 1aseule prodi.lction drune copie cônforme dudi-t contrat constituéra 1apreuve 1méfragable drune telLe renonciation.
Artlcle 11 .Oj - Juridiction des tribunaux

L TEMPRUNTEUR convien
présentes ou pour faire v
ou aes biens suite à pare
ment constituera une preu
sa dette envers les PRETE
intentée par 1es PRETEURS
Province d rOntario, Can

t que toute procédure judiciaire découlant desaloir tout jugement obtenu contre I TEMPRLNTEUR
i11e procedure judiciaire (une copie du juge-
ve concl.uante de son contenu et du montaàt-d.e
URS ou lrun d'eux qui y est décrite) peut être
ou lrun dreux devaot 1es tribrnaux -de Iaada, de 1a République Popuàaire du Bénin



ou devant tout autre tribunal ayant juridiction en l-a circonstance et ensignant et en _remettant Ia présente convention, 1' EMPRUI.ITEUR consent etse soumet irrévocablement à 1a juridiction non-exèlusive de chacun des
ces tribunaux, reconnatt l-eur compétence et accepte irrévocabl.ementdrêtre 11é par tout jugement final de ceux-ci. Rèl.tivement à touteprocédure j.ntentée dévânt des tribunaux de 1a province drOntario-
I 'EMPRUNTqUR nomme irrévocablement cr corporation system (canada), Ltd.dont ]es bureaux sont présentement situés à lrEdifiôe Giliin, t4i'ouesirue Laurier' Ç!!awa, ontario, canada comme son mandataire autorisé pourrecevoir slgnification en son nom de toute procédure judiciaire enraplort avec telIe action ou procédurê judièiâire devànt 1es tribunaux
de la Province drontario, canada et ce èn sus de toit autre mode lésal-de signilicatlon, l iEI(PRI.JNTDUR reconnalssant expresséqent par 1es pié-
sentes.que ce mode rie signification Ie 1iera. Aàvenant .ue; pour quel-que raison qye ce soit, 1e mandataire nommé ci-dessrs c"s.ô àragii àtitre de roandataire de ItEMpRUNTEUR po;rrecevoir signification àe tou-te pièce de crocédure signifiée dans'La province d'ôntario, I t EMpRuNîEuRconvlent de plus de nomme,r dans fes irellieurs déla1s un 

"rréc"sseur aumandataire et dtavlser 1es pRETEURS de la nomination de ce successeur.
Aucune. disposition. des présentes ne modlfie l-e droit des pRETEURS deslgnlfier lgrtg-pièce dè procédui'e de toute autre manière-termise selonla loi applicable.

Artlcle 11 .OU - Devise du jugement

rôbligation de l rEMpR'.TNTEUR en vertu de 1a présente conventiondreffectuer des palements en DOLIÀRS us ne pourra êtià sàtistaite pàrquelquroffre réel1e ou recouvrenent résu1taàt de t.,ii ;u[erà"i-érçiiàEou converti en une devlse monétaire autre que 1e DOLLAË üs. sauf àans1a nesure où telle offre ré-elle ou recouvrément .ésr:-{erÀ-én un rem-boursement aux PRETELtrs du montant entier cte DOLLAR us àiitiure en ver,
-tu {e }g présente convention, et, conséquemment, r,oùiiÀaiTàn prlncipe-1e de L r EMPRUI\']TEUR sera exécutolre par d-roit d'âction aïternatif ouaddltionnel aux fj.ns de percevoi1, 

- àans l-a devise du jugernent, unesonne équivarenè (le cas-échéant)'à ta aiiràreàèÀ ÀÀtià'i"-rontant ef-rectlve',ent reçu et 1e montant de DoLLARS us exigi.ble en vertu d.espresentes' et telIe obligation principale ne sera pas affectée par toutjugement obtenu pour touia autrè somr,rè d.ue en vertir des tréÀentes.

10

TÏ xrv
SUCCESSE URS ET AYANTS DFOTT

Article 14.O1 - Successeurs et ayants droit
cette convention lie 1es partles d.e même que leurs successeurs et

lrgjts droit respectifs et sralpliq,e au bénéfice à; ;;ui:;i, L'EMPRTJN-TEIIR ne peut c der ou transférèi tdut ou partie de ses aioiis ou ob]l-gatlons en vertu des présentes sans 1e coàsente.ààt-preàiàuie éàrii-àes
PRETEURS.



31

1es parties ont signé et reniB cette ConventionEN FOI DE QUOI
à Ottawa, Canada.

TRANSPORTS AERIENS DU BENIN

(M. Abdoulaje ryIallaq-Idl)
Dliècteur G6nErâ1 Àd-j olnt
Banque Commerciale du Bénin

(Irl. Louis-Joseph Hounton )
ArEbassadeur extraordlnalre et
P]énipotcnt iaire de 1a
Républiquc Populalre du Bénin

SOCIETE POUR LIEXPANSION DES
EXPORTATIONS

EQUATOR BANK LIMITED
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ATNEXE "At' 1a Convention de Prêt en date du
'i.ntervenue entre TRANSPORTS AERIENS DU BENIN, et

POUR L'EXPANSION DES EXPORTATIONS ET EQUATOR BANK

1a SOCIETE

LIMITED.

Ce CONTRAT RELATIF

du

est intervenu

ENTRE

ET

ET

ET

TRANSPORTS AERTENS DU BENIN,

une société créee par 1a session coniointe <lu Comité
Central et du Conseil Exécutif National du 19 au
22 avrj-l. 1982, et ayant Bon siège social à Cotonou,
République Populaire du Bénin
( ci-après désignée 1 ' I'EMPRUNTEUR" )

PRET SEE NO BBO-BEN-2570

AUx MoDALITES DES VERSEMENTS en date

du
à

SOCIETE POUR L'EXPANS]ON DES EXPORTATIONS,
conEtituée en corporation en vertu d'une 1oi
Parlement canadj.en et ay ant son siège social
Ottawa, Canada
( ci-aprês désignée 1a "SEE" )

EQUATOR BANK LIMITED
une société constiduêe en vertu du companies Act
du Comrnonwealth des Bahamas et ayant son siè8e
sociai- au 1st F1oon, Norfolk House, Frederick Street,
P,o. Box 556273, Nassau, N.P. Bahamas, (ci-apnès
désignée TTEQUATOR" 

)

THE de HAVILLAND AIRCRAF'I OF CANADA LIMITED
une compagnie constituée en vertu des lols de
Ia province d'Ontario et ay ant Eon siège social
dans 1a municipal-ité de Downview, Toronto, Canada
(ci-apnès dêsignée 1t "EXPORTATEUR" )

ATTENDU que IrEMPRUNTEUR, 1a SEE et EQUATOR BANK
LIMITED (1a SEE eI EQUATOR BANK LIM]TED étAnt ci-
après collectivement dési8nées les "PRETEURS" )
ont conclu une convention en date du (ci-
après désignée 1a CONVENTIoN DE PRET" ) dans 1e
but de permettre f'achat par 1'EMPRUN1'EUR de Biens
et Services ; et
ATfENDU gue 1a CONVENTION DE PRET prévoit que Les
montants à verser en vertu des ArticLes 3,01 (a)
et 3.01 (b) de la CONVENTION DE PRET 1e aeront
conformément aux djlspositlons du pi'ésent Contrat.

IL EST CONVENU ce qui suit
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TITRE I
DEFIN]T]ONS

Artlcfe 1. 01 * Définitions

Dans ce Contrat et dans
6ry oppose on entend par :

Le préambuIe, sauf si 1e contexte

(a) "AERoNEF", ltavion DHC-6 Twin otter Série 300 décrit
au CONTRAî COMMERCIAL ;

(b) "BfENS ET SERVICES",1"'AERoNEF, 1es piêces de rechange
et les services de convoyage ? tels que décrlts
au CONTRAT CoMMERCIAL et satisfaisant aux exigences
de La SEE en ce qu:L concerne la teneur canadiennei

(c) "CONTRA'I COMMERCIAL , Ie contrat en date du 29
septembre 7983, lntervenu entre 1 TEMPRUNTEUR et
1'EXPORTATEUR, et en vertu duquel I tEMPRUNTEUR

af est engagé à faire f'achat des BIENS ET SERVICES;

(d)

(e)

"DOLLAR US et 1e synbole "US$", 1a devise monétaire
ayant cours 1éga1 aux Etats-Unis drAmérique en
fonds pouvant faire 1'objet de règlement 1e jour
même à Nevÿ-York ; ou si ces fonds cessar.ent d'exieter
ou leur nature éta1ù changëe, tous autres fonds
en monnaie légale des Etats-Un1s dlAnérique eui,à la satisfaction des PREIEURS, seront alors drusage
pour Ie règlement de transactions bancaires interna-
tionales â New-York, E. U. ;
"FACTUBE'r, une facture commerciale de 1'EXPORTAtEUR,
numérotée et datée, exprilnée en DOLLARS, adressée
à IrEMPRUNTEUR pouin tout ou partie alu prlx drachat
des BIENS ET SERVICES ; et

(f) "VERSEMENT', Le versemen.;
de 1a totalité ou d'une
1a CONVENTION DE PRET.

Artlcle 1. 02 - Règles d'|intez'prêtation

Aux présentes :

par Ia SEE pour les
portion du pret

PRETEURS
prévu à

inc lure
dro 1t

(a) sauf si le contexte s'y oppose, 1e singulier inclut
Le plurieL et 1e pluriel inclut le singulier ;

(b) toute référence à une "personne" est interprétée
commme étant une référ.ence à toute personne physique,
sociêt,é, compagnie, corporation, association de
personnes ou toul état, gouvernement ou toute agence
de ceux-ci i

(c) toute r-éf ér'ence à une personne est présumêe
une réfêrence aux successeurs et ayants
autorisêÊ de cette personne, soit
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par opêratlon de 1a 1oi,
concentration ou autrement

consolidatj-on, fusion, vente,

(d)

(e)

(f)

(e)

(h)

1es rêférences à un TITRE,
ou une Annexe sont interprêtées
à ce TII'RE, cet Article, ce
au pnêeent Contrat ;

un Article, un Paragraphe
comme étant des références

Pai.agraphe ou cette Annexe

toute référence à un contrat ou autre document est présumée
inclure une référence à ce contrat ou autre atocumentte1 gue modifré, amenalé, complêté ou reformulé de teDpsà autre conforménent à ses dispositi-ons ei:, lorsqüerequj-s pa1. Ieê présentes avec Le conBentement de 1a

1es expressions "Ax
et autres express1ons
Contrat;

présences", "en vertu des pr.ésentee
semblables se réfèrent au présenE

1es rubriques
objet que de
avoir d I effet
et

des TïTRES et des Artlcles n,ont dtautrefacillter 1a consullratloit et ne sauralent
sur 1e fond ou 1 | lnterpr-é r;at ion des prêeentes;

Artlcle 1.03 - Langue françai.se

Article 2.O1 - VERSEMENî

j.nc 1ut 1'lmprimerie, 1a dactylogra-
de communicatlon êlectronique qui
de façon permanente en chiffres
de récept ion.

î]TRE II
VERSEMENT

" par
phie,
peu t
et en

écrit" ou "écrlt "

^ou touL mode
etre reproduit
lettres au point

La langue d ' in tcrprétat ion de ce contrat est ra langue fnançaiseet ce contrat a étê ou sera redigé et sr.gné en ranguie françàiee.Tous les avis, communicatlons, preuves, rapfiorts, opinlons, certifi-cats ' rapports flnanciers, Factures et àutrei àocunenÉs requisou permls en vertu de ce contrat doivent, srils ne sont pas enfangue française, être accompagnés d'une Eraduction en langue fran-
çaise, et en cas de conflit enLre 1a tladuction françai'ee et 1etexte original , La traduction françarse fait foi

sous réserve des disposiEions des présenEes, 1a sEE effectueradea VERSEMENTS à ITEXPOR,I,ATEUR ou à son ordre pour 1e comple de
1| EMPRUNTEUR. Le sEE ne sera tenue d'effectuer un vERsnMeu,r aunoE des PRETEURS que dans 1a mesure ou EeUATOR BANK LIMITED aurani8 des aonmes à 1a disposition de .1, a sEE, Aucun VERSEMENT ne seraeffectué en vertu cles présentes si ce n'est en regard des BIENSET sERvrcEs. si une portion du prix d'0achat des BrE-Ns ET sERvrcEsqui fait L'objei d'un vERSEMENT a déjâ été payée à 1'EXPoRTATEURpar 1'EMPRUNTEUR avant 1a date du VERSEMENT,' ia SEE, après avoirreçu de I rEXPORTATEUR conflrmation qu,i1 a reÇu 1e pâiement de
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ladlte portlon du prix drachat, fera Ie nécessaire afin que 1'EXPoRTA-
TEUR remette à ITEMPRUNTEUR, concurremment au versetrent des fond8par 1a SEE à I rEXPORTATEUR, '1a portion du prix d,achat des BIENS
ET SERVICES déjà payée, tous frais résultant dudit transfert étant
à 1a charge de ItEMPRUNTEUR.

Article 2.O2 - Epoque des VERSEMENTS

La SEE ne sera pas tenue dreffectuer un VERSEMENT (l)plus d'une fois par mois civil , (ir) ni d'en faire un moins de15 jours suivant 1a réception par 1a SEE des documents requis envertu des Artlcles 3.01 et 3"02. Sauf si 1'EMPRUNTEUR et 1,un des
PRETEURS conviennent du contraire, aucun VERSEMENT ne sera effectuépar 1a SEE après 1a fermeture des bureaux à Ottawa, Canada 1e 29
février 1984.

Àfticle 2.03 - Calendrler des VERSEIYIENTS

L I EXPORTATEUR srengage à fournir à la SEE un calendrier
dcE VERSEMENTS p::êvue aussitôt que ralsonnableEent posslble apnèo
1a signature des présente§, ei, par la suite, à informer sans déIaila SEE de toute nodification apportée audit calendrier.

A titre de conditions préa1ab1es au déboursement dupremier VERSEMENT, la SEE devra avoir reçu :

Article 2.O\ - Moda1ités des VERSEMENTS

Chaque VERSEMENT pour des BIENS Et. SERVICES sera effectuèpar 1a SEE par llvraison à .l- a succursale princlpale de 1a Banque
Canadienne Inpériale tle Commerce â Ottawa, Canada, pour Uranefért-imnédiat au compte de 1' EXPORTATEUR auprès de 1a Buccursale de1a Banque Canadlenne Impérial.e de Commerce, 7 rue Klng, Torontro,
d'un chèque en DOLLARS US lait à 1'ordre de 1' EXPORTÀTEUR OanÉles melll.eurs dé1aIs, de chaque VERSEMENî au titre deB pr'ésenteB
et I |EMPRUNTEUR du montant de DOLLARS US imputé au compte de I'EMPRUN-
TEUR en veru de La CONVENTION DE PRE'r' en regard de ce VERSEMENT.

Artlcle ?.05 - Condj-tions préa1ab1es au premj.er VERSEMENT

(a) ae chacun de IiEMPRUNTEUR et
tation et leB spécifoens de
ticle 4.02 ;

de I tEXPORTATEUR,

signature prévus
1 I at tes-
à I'Ar-

(b) de 1'EXPoRTAIEUR, une
la SEE peut preacrire
de 1a teneur canadienne

(

attestation en 1a forme que
de temps à autre, attestant
dee BIENS ET SERVICES; et

( c ) de L ' EXPORTATEUR, une preuve j ugée satisfaisantepar 1a SEE à lreffet que ] ?EXPORTATEUR a reçu une
somûe au moj-ns éga1e à 52 % au prix d'achat des
BIENS ET SERVICES.
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TITRË III
MODALITES DES VERSEMENTS

Article 3,01 - Documentation requise pour des VERSEMENTS

L TEMPRUNTEUR autorise et ordonne irrévocablenent à Ia
SEE dreffecÈuei, de temps à autre des VERSEMENTS à 1'EXPORTAîEUR,
sur rêception par 1a SEE de ce qul suit :

(a) une FACTURE pour L'AERONEF

(b) une copie du certiflcat d'acceptation pour l,AERONEF,
signé au nom de IrEMPRUNTEUR ou, selon 1e cas,
de LTEXPoRTAI'EUR et conforme au document A, Annexe
"J" du CONTRAT COMMERCfAL ;

(c)

(d)

dans le cas d'un VERSEMENT relatif à l rexpédition
des BIENS, des photocopies de 1'origlnal des connais-genenta "net à bord" " Lettres de transport aérien,
I déclaraElons drexpontaLlon authentifiées de La
douane canadlenne (forroule B-13)_i , récépissés
lrrévocables du trans j-talre ou autres preuves deforme et de teneur jugées satlsfaisantes par Ia
SEE que les BIENS qui font 1'objet du VERSEMENT
onù été expédiés, accompagnés_ des lisbes de collsageet drune preuve diassurance l- ou tous autreg docù-
ments supplémentaires ou équJ_valents qui sont normale-ment requis rel,ativemeni â pAreil.Le expédltion
des BIENS couverts par la FACTURE -l ;

une copie du bon de livraison (Releaee Note) de
1'EXPORT4TEUR sur 1eque1 apparaît Ia formule draccep-tation düment signée au noà- de I'EHPRUNTEUR ;

(e)

(f)
une FACTURE pour 1es pièces de rechange ; et
tout autre renseignement que 1a SEE
blement exiger

peut raisonna-

Artlcte 3.02

LTEXPOR'IATEUR s iengage à remettre à Ia SEE, pour chaquellvrai son_ de pièce8 de rechange, les documents démontrant , 
- 

à1a satiefaction de 1a SEE que 1es piècee de rechange ont êtéexportées du Canada.



LTEXPORTATEUR convient avec 1a SEE et I,EMPRUNTEUR recon-
naîtreque J-es BIENS EI LES SERViCES auront, du point de vue pratique
1e maximum de teneur canadienne, et en aucun cas dans 1'eneembje
une teneur canadienne (te11e que déterminée par 1a SEE) de molnBde 146 f, du total des montantg versés en ver.tu des ArticLe 3.01(a)et 3.01 (b) de 1a CoNVENTION DE PRET. Si 1e niveau g1oba1 deteneur canadienne des BIENS ET SERVICES exprimê en termes ale
poulce_ntage Ou prêt est inférieur â 146 "E tef que prévu ci-dessus,Ia SEE pourra réduire 1e montant du prêt a verser à L,EMPRUNTEURen vertu de 1a CoNVENTION DE PRET pour les BIENs ET SERVICESà une somne équivalente au quotient obtenu en divtsani 1a valeurglobale de 1a teneur canaallenne véritable pour leê BIENS ET SERVICES,te11e que détermlnée par 1a SEE, par ledit pourcentage du prêt,
L! EXPOHTATEUR §'engage de temps à àutre à fournir à tâ SeE, Àe1on
les exi8ences de celle-cj., une preuve jugée satisfaisanbe par
1a SEE de Ia teneur canad.lenne des BIENS ET SERVICES,

Article 4,02 - Auf,o"lsatlon des signat.ures

Tous agrêmenbs^, certificats , procès-verbaux, rapportsou autres documents à êtr.e four.nis ou remla à Ia SEE en vertudes présentes seront signés par une personne dûment autoriséeà cette f 1n. L'EMPRUNTEUR et I,EXPORTÀTEUR conviennent avec 1aSEE qur i1s lui remetLronu respectivement, immédiatement aprè§La conclueion de ce Contrat, une attestation êcrite drun de leurscadjres donnant 1e nom et 1e poste de leurs employës respectrfsautorrsés à signer ainsi en leur nom de nême qu,un spécimen dela signature deedits employés. Sous réserve d,un avié éventuelcontraire, I TEMPRUI,I,IEUR ec I,EXPORTATEUR conviennent que 1a SEEest en droit (te faire foi à L,autorisation des employés inscritsdanB lesdites attestations sans aucune preuve ou confirmationet que 1es écrits susdltB, slgnés par lesdits employés gonformémentaux attestations, lieront 1es parlies aux préseÀteJ. Aux finedes présentes, un té1ex ou communication pai câu1e sera réputégigné par 1a personne ou 1es personncs doni 1ee noms y apparâis-sent conme signataire ou signatail"ea,

o

TITRE IV

TENEUR CANADIENNE

Article 4.01 - Teneur Canadienne

TITRE V

L I EXPORTATEUR

Article 5.01 - Décrarations et garanties de 1r ExpoR.rATEUR

LTEXPORTATEUR déc1are et garantit à 1a SEE :

(a) qu'11 est une compagnie dûment constituée en corpora-et Joulssant d'une existence 1égaLe val j_de en vertu
des foie de 1a province d'Onrarlo ; et
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(b) que 1a signatul.e et 1'exécution des dispositlons
du CONÎRAT COMMERCIAL et alu présenb Contrat a'In§-
crivent à lrintérieur ales attrlbutionB corporaùiveg
qui 1ui sont accordées par la 1ol et ont été dûment
autorisées par tous 1es actea sociaux approprlés, ne
sont en violation d'aucune loi et ne néces6itent
aucun consentenent ou appîobation de quelqurorganieme
gouveianemenLal ou autre autorité ni aucun enregiBtre-
ment ou dépot auprès de ceux-ci, autfes gue 1e§
consenteuents, approbatlons, enregistremenEs ou
dépots déjà obtenus ou faits.

Article 5.OZ - EnBagements d.e 1'EXPoR'IATEUR

I, I EXPORTATEUR s'engage envefs Ia SEE

(a) à conserver et à mettre à La disposition de 1a SEEpour fin dtexannen, des copies de toute FACÎURE,
connaiÊsement "à boi.d", lettrea de transport aêrien,
récéplssés irrëvocables du cnansitaire, déc1ara-
tion drexportation (formuLe B-13) ou tout autre
document quant aux BIENS E'1- SERVICES décrits au
CONTBAT COMMERCIAL et à conserver lesdite doculoentÊ
durant une période de 2 ans à compter du dernler
VER§EMENT et à fes meùtre à 1a dispo8ltion de 1a
SEE pour fj.n d.'lexamens occa8j.onnels eur demande
écrite de 1a SEE ; 1îEXPORTATEUR s'engage de pIu§
cnvel's 1a SEE à faire de son mieux pour que chaque
fourniseeur conserve tel document6 qui 1ui sont
applicables e! les mette à 1a dispo6ition de la
SEE pour. Lcs mêmes raj.sons ;

accès â
à pernettrc aux repréeentants de 1a SEE d,t avoi:t/
étabLiÊsement? à sea livres ct registres aux flns
de vérifie? 1a teneuf canadienne des BIENS ET SERVICES;

(b)
eon

(c)

(d)

à ne pas résllier 1e CONTRAT COITMERCIAL ou y falre
des modifications inportantes quant au prix, condi-
tions de palement , dates et x0odes de l ivraison,
ou à 1,a teneur canadienne des BIENS ET SERVICES
sans obtenir au préaLable Ie consenteEent écrit
de la SEE ;

à faire le nécessaire pcur ).a parfaite cxécution
de ses obligations en vertu du CONTRAT CoMMBRCIAL

à aviser la SEEr par écrit et dana les meilleurs
lravènement de 'tout manquement ou manquenent allégué

IrEMPRUNTEUR en vertu du CONTRAT COMMERCIAL ;

à aviEer 1a SEE r de tout 1it1ge dêcoulant du CONTRAT
COMIIIERCIAL et à ltinformer de tout événement importantrelatif à ce 1i-t1ge ; et

(e)
dé1ais, tle

de

(f)



(e)

B

avi.ger La sEE de 1a Bouniasion de tout différend
1 rarbitrage en vertu du coNTRA'l- COMMERCIAL eù
informer 1a SEE du déroulement de 1a plocédure

arbltrage et une fois ce11e-ci terminée, à aviaer
SEE de la sentence.

.IITRE VT

NO.ITFICATI0N

îRANSPORTS AERIENS DU BENIN

à

e
al

1a

Sauf indlcation contralre dans 1es présentea, tout avla'
denande, requête, consenteDent , approbation, renonciation ou
accord à donner ou faire en vcrtu des présentes doit l'etre par
écrit et dolù être expédrp par porteur, pai' courlier aérien afftan-
chi, par té1ex ou par. càb1e ; i1s seront rèputés donnés et reçgg
LorsquIexpédiés par porteul., lors de fa llvralson, lorqu'expédiés
par Ia poaLe, 1e 20iême 3our (à 1'exclusron des sanedi et dimanche)
aprèB 1e jour. où i1s sont m'rs à 1a poste et, lor8que expéalié§
par té1ex ou par câb1e, le deuxième lour (â 1'exÇLusion des sanedi
et dimanche ) suivant celui. de 1a transmission du Îé1ex ou du
câb:.e. ..e ces f ins, 1es adl-'esses postales et nurnérog de té1ex
et de cable des parties sonï. fes suivants ;

Article 6. 01 - Avis

Pour I rEMPRUNTEUR,

tso1Ee
c0ToN0
Répub1

1e 824

Populaire du Bénin

5297

053-4136 EXCREDCORP OTr

EXCREDCORP OTT

Posta
U
lque

Poun 1a SEE ,

TéL ex
câtre

Té 1ex

câb1e

SOCIETE POUR L'EXPANSION DES EXPOBTATTONS
L10, r'ue OTCONNOR
Boîte postale 655
OLtawa, Onüario KlP 5T9
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Pour EQUATOR,

EQUA'IOR BANK LIM]TED
lst Floor
Norfork Hcuse
Frederick S ti'ee t
P.O. Box S56273
Nassau
N.P,, Bahamas

Té1ex 204O9 Equator Nass 409

Pour I'EXPoRTATEUR,

I'HE HAV]LLAND AIRCRAFT OF CANADA LIMTTED
Ga1^ratt Blvd
Downsview, Ontario
Canada M3K 5T9

ou toute autre adfesse postale, numér,o de té1ex ou de câblelrune des parties peut, poul son propre compte, transnettfe
autres confoi.mément aux règ1es de nolificaiion ci-degsus.

T]TBE VIl
Articl.e 7.O1 - Droit applicable

Le présent Contrat est réputé êtr.e faj-t selon 1es loiade Ia Province d'ontarlo et ce11es clu Canada qui y sont appli-
cable8 et il- sera interprété eL régi Belon -L tsalitcsLois.

Té-r-ex: 06221-28 Mo?H
CâUie : MO,IH îOR

TITRE VI]I
Artlcfe 8.01 - Suspension deÊ VERSETTENTS

Aux Eertres de ]a CONVENTIoN DE
1es circonstanceg q.ui y sont prévues,
VERSEMENTS et mettre fin au droit de
d.e nouveaux VERSEMENTS.

PRET, 1a SEE peut, dans
suspendre ou r.éduire 1ee
ItEMPRUNÎEUR de recevolr

que
aux

TITRE IX
Article 9.O1 Renonc iat ion

En ce qui concei,ne chaque VERSEMENT, 1a SEE peut renonceren tou-t ou en partle (avec ou êans condition) aux dispositions
des présentes rclatives aux conditrons de déboursement - (sauf
les dlsposit'ions des ArtlcLes 3,01 et 3.02) sans avis ou autre
démarche auprès de 1 ' EMPRUNTEUR,



EN FOI
renls ce contrat
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TITRE X

DE QUOI Les parties aux
à ottalca, Canada,

préBentes ont signé et

Article 10.01 - Succeoseurg et ayants d_roj.t

Les présentes engageront les parties de r:ên6 que leurs
êucceBEeurs et ayanta droit l.espectifs, et, ni 1'EMpRUNTEUR ni
L TEXPORTA?EUR 

_ ne poumont céder leurs droits ou obligatlone envertu des présentes, incLuant, §ans restriction, touC droit derecevoii' un VERSEMENT ou ioute portlon drun VERSEMENT, nl gfever
d'une süreté ou d'un nantissement i;out VERSEMEN? ou toute pôrtiond'un VERSEMENî, n1 donner à la SEE une directive de fâlre 1epaienent drun VERSEMENT ou toure portion dtun VERSEMENT à quel-qu'autre per8onne ou de toute autr"e maniêre que ce qul est expressé-nent stipulé aux présentes, sauf si 1a SEE- convient du contrairepar écrit.

TRANSPORIS AERIENS DU BENIN

SOCIETE POUR LIEXPANSION DES
EXPOR AT]ONS

THE HAVTLLAND AIRCRAFT OF'
CANADA LTItt]TED

EQUATOR BANK LIMITED
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ANNEXE ,'8., à 1A
entfe TRANSPORTS
DES EXPORTATIONS

Convention de Prêt en date du
AERIENS DU BENIN et 1a SOCIETE POUR
et EQUATOR BANK LIMITED.

1nt ervenue
EXPANSION

PRET SEE NO. B8O-BEN-257O

Cette garantle en date du est consent le

PAR

LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU BEN]N,
repréEentée aux pré§entes par son
Ministre des Financ e s
( ci-aprèo désignée le "GARANT")

AU BENEF]CE DE

Ef

SOCIETE POUR L'EXPANSION DES EXPORTATIONS,
constituée en corporation en vertu d'une 1oi
du Parlcment du Canada, et ayant son siège
social à Ottawa, Canada
(ci-après désignée 1a " SEE" )

EQUATOR BANK LIMiTBD,
une sociêté constituée en vert
CoDpanies Act du Commonweal th
et ayant son siège social au 1
Norfolk House , Fredericl Stree
556273, NasËau, N.P., Baharuas,
(ci-après désignée 'TEQUATOR" )

ud
dcs
§t

u
Bahamas

Fl-oor,
P.O" Box

ATTENDU qu?en vertu drune convention cn date du
intervenue entre Transports Aérlens du Bénin (cI-après

désignée ItEMPRUNTEURTi), 1a SEE et EQUATOR (-ci-après désignêes
leg "FRETEURS" ), 1es PRE'ïEURS ont consenti à prêter A 1'EMPRUNTEURjusqu'à concurrence de US $ 1', 132,800 suivant nes dlspositions
et lee conditlons prévues à la CONVENTION DE PRET, mais unique-
ment à condition que 1e GARAN'I consente à garantlr les obliga-
tione de I'EMPRUNTEUR relativement a ce prêt te1 que p:'évu aux
pré§entes 3

ATTENDU que l-e CARANT sur 1a foi de 1'engagement des
PRETEURS à concl,ure 1a CONVENTION DE PRET avec IrEMPRUNTEUR et
à effectuer des verscments en vertu de celle-ci a consentl à
Sarantir lesdites obligations de 1'EMPRUNTEUR ;

Le GARANT ccnvient de ce qu1 Euit.
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TITRE I
DEFINI'i'IONS

Ariicle 1.01 GénêraLités

é
E',y

Dans cette Garantic
oppose, on entend par :

eL au p,:éambule, sauf si 1e contexLe

(a) 'TCONVENTION DE PRET" r la
date du BLANK intervcnue
SEE et EQUAToR en verru de
US$1,132,800 a ête prêiêe à
toute annexe à celle-cl ;

(b) "DETTE GARAN,ITE,',, touüe 13 debte de 1'EMPRUNTEURqul dexoeure impayèe à auire en verEu de 1a CONVEN.JION
DE PRET-eE y comprls, sans restrtct.ion, 1e principal ,r.eg LnEel.eE8, J.es honofaifes de gestion, la commi§§ion
d'engagement, fes honorôlres el débours, de nêmeque Eout montan'L addiiionnel- exigible en vertu
de la CONVENTION DE pRET 

;

(c) 'PRETEUR" compfend 1es usccesseurs
dee PRETEURS ; cb

(d)

Convention de Prêt en
enii.e 1t EIYIPRUNI-'EUR, 1a

1aquel1e une eomme de
1 TEMPRUN'r'EUR y compr.Lg

ct ayant droitg

1es nots uiil-isés aux présenùes et définis à la
CoNVENTION DE PRET auronù, lorsque le contexte
ne s'y oppcse pas et sauf stil,s Bonü déf j.nis autrenen!aux présentes, La même signification à la présente
Gafantie que dans ta CONVENTION DE PRET.

Article 1.02 Règ1es d I inüerprêtation

Dans cette Carantic
( a ) sauf Sl 1e coniextle s ,y

Ie pluriel et le plurie]
(b)

(c)

toute réfêrence à une "peroonne,, est interprétée
comme êtant une référ'ence â toute personne phÿsrque,
société, Compagnle , Corporation associatlon depersonnes ou tout ëtat de subdivislon polltiqued'un état ou tout gouvernement ou toutè ,gence
de ceux-ci ;

toute réfél-ence â unc peraonne sera présumée inclure
une référence aux auccesseurs et ayants droit autori-sés de cctte pcrsonne, soj.E par opéraLion de Ia1oi, consolidation, fusion, vente, concentra.Llonou autrement ;

gppose, 1e eingulier 1nc 1ut
1nc lui: 1e singul.ier;

Paragraphe
étant des
P aragraphe

(d) Les référ"ences à un Titre, un Article, unou une Anne)(e sont in.terprétêes comme:référcnces à cc Titre, cet Article, ce
ou cette Annexe à 1a prësenùe Garantie ;
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( e ) toute réf érence à un contrat ou au,r.re documentest présumée inclure unc reférence â ce coniratou au È-r,e document ieI que modifié, amendé, cornplètéou reformulé de temps à aui;re conformément à sesdispositions e t , lot sque requis pa? 1eB présentes
avec 1e consentement dcs pRE,I,EURS 

;

(f) 1es cx.presslons .'aux présentes", en vertu des prê-
sentes" et autres expressj.ons sÈmblab]es se réfèrentà l_a préeente Gai:antie ;

(g) les rubrlques des Titres et des Articlcs nrontd'autre objet que de facillter la consuli;aÈionet ne sauitalent avo1i. d,effet sur Le fond ou l,inter_prétation des présenies ; el;

(h) "paf êcrj_t', ou ,,écf ii,, 1nc1ut f ,imprimerie, 1adactylographie, ou ùout mode de communlcàtion électro_nique q_u r. peut ëtre reprodulil de faÇon permanente
en chiffres et cn lettfes au pojlnL de récepi:.on,

Article 1.03 - Langue franÇaise

La langue d'interpréEatlon dc cette Garantie est1a languc française et cettc Gàrant j.e a éié ou sera redigèe oueignée en langue française. Tous 1es avis, coumunications, pieuves,rapports ' oplnlons, certificats , rapports financ:.ers ét- autreedocuments requl§ ou permis en vertu de c,ette Garantie doivent,g'i1s ne sont pas qn langue françaisc, ât"c "ü",iiiü"e" d,unetraduction en r.anguc française et en cas âe c.nfrit ente-ia Enaduc-rr-on IranÇaise ct le texte orj.gina], 1a traduct1on françaisefait for.

et 1e

Ariic1e L.04 Unité de compte eL un1.üé de palement

Aux présentes 1'uLilisation de
DOLT,AB US esr 1,Unitê de comp.te et

TITRE TI

DECLARAT]ONS ET GARAN,IIES

ArticLe 2.01 Dêclarationê el Gar.an t i.e s

DOLT,ARS US
i. 'Unité de

est de rigueur
paiement.

La
paf
de

Le GARAI{T déc I arcdate dcê présentes eÈ,
l-es présentes, se1"a censê

chaque versement :

ei: garantrt à chaque PRETEUR qu'àsauf déroga'tion autorasée ou exigéedéclarer et garant-ll: qu'à la date -

( a) 1a signatur.e eL .L rexécution des1a préscnie Garanirie pa:r 1e GARANT
disposltions de

(1/ sont à f intérieur de ses atLributions seton1ùs 1o1s 
_ 
de la Republique populaire du Bénineu ont eEë dumüni auLorisées par tous lesa:tes Iégislauifs, exécuÈifs et âaministratrfs

appropriés , et
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(b)

(c)

(d)

(e)

(f)

(e)

(1i) ne contreviennent à aucune constrtu.bion, 1oi,ou ordonnance ni à aucun statu, regienenÉou décret de La Rëpubl-ique popularre Ou- eéninet _ne sont pas contraj-res a- l,ordre p;bïi;en République populaire du Bénin ;

1a prêsente Oar"antie constitue des obl.igaùr.onsdirectes, Léga1cs_, ÿalides et aUsofues du CARANTexecutoi.res â L iencon tr"e du GARAN,T. conf ormémentà leurs _ dispositons respectives pour te paiementet lrexécution desqueLles i;oute iu bonne foi etle crédit du CARANT sont cngagés ;

!9"" 1es. enregistrements, consentements, permleet app.eobations de tout organisme administratr.fou gouvernemental ou autr.e corps r.equis sclon .IegLois de. la Républiquc popural-re aï eènin neLativemen.L
à_ 1a slgnaLul-e et :,emise par le Cenetii ac ses di;ü_iions,_ et pour les rendrè valables ef executoirês,ont êté obùenus et onr prein efref f
1es obligations du GARANIGarantie sont ec seroni
p1'oport lonneL l erDent à touie
clu GARANT ;

en veru dc Ia p;réscntc
colloquées égalcmenL c t
au cire det.Lc non-garant Ie

1es bienB eE revcnus du GARAIIT sont libres de toutprivilege (autre qu€ dcs privilêges crees par-1,opàiration de 1a 1oi) de. r:outè r.,ypocïe!uà-, touÈe crrariè,tout. nantissement, toutc sül,ère oï- torc. prioritéquclIe qu,el1e soiü ;

eucune procédure 1êgaLe n'est en cours ou. à 1aconnaissance du GARAN?, n,est sur iô- p.iÀi'd'*êt;;introdui-te devant quelque triUunàf, -tribunal 
d,ar_bri.tage, autoriùé aàministrauar" ;r' gorr""r,"r"nË uL 

"::. o_TtI" corps .ayan; juridiction 
"rî r,eMpnUNTsUR

?u1_Iuisse scnsiblement nuire à 1a sltuatron flnan_Ç-rcj..e, aux at l at-res ou aux baens clu GARANT ou àsa capacité de rernplir ses obligatiàns en vertudes préscntes 
;

1e GARANT niesL en infrâcù:lon, d.,aucune dr.spositr.ond'aucunc ccnvention, d,aucun i"tË-"-on"tituanL uneprleuve d I ende L texccnt , 
_, 

d. r aucune nvpotneque, francnisà,11cencc, iugement. dêc..et, c,rdic, staiut, :;é;i;;'1oi, ordonnancc ôu ;egtemeni- -uü,ir"ï' 
-ru:._meflc ous9s bicns sont assujcù-i:rs ; -ta-=c-Jn1f usion et 1a

:lq""L."Ig ggo préscntcs , a"' mlr" -î"-" 1 ,exécutiondes obL.j.gations du .GARANI cn vcrtu =àts prCscniàÀlnL 6au1.arCni; untri_'.inr-..l p.,t!reil-1., infr::cUi;n OU

:?::1"i:y.i-"_n ^manquemcnL- 
à quelque semËraore disposi_

L j.urr ou enri:e en conflit avec celIe_cl, ni àvoirpour effet dc créer_ quelque. nypo:Utr-eque, pr:,vl1ège,serÿitude ou charqe su.r ses niens du -ra:.i 
àe q"àiiuésemblable dlsposrÙion ; ei; i1 nrexiste aucune dispo_sition semblable pouvant sensiblemJnt nulre
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(h)

(i)

( j )

(k)

(i)

à sa sltuation financière, â son actlf eL â sa capacité
de remplir ses obligat j.ons en vertu des présentes,
ni à 1'heure actuelle ni autant quril puisse 1e prévoir
dans 1'avenlr ;

ôus Ies paiements qui doivent être effectués par Ie
GARANT en vertu des présenues soni fibres de toutes
TAXES imposées en Rêpublique Populaire du Bénin, eb
le GARANT n'est pas tenu en vertu de 1a loi d'effectuer
des déductions cu retenues à 1a source à mêne ces paie-
nents;
aux fins d'assurer 7a 7é.galité, 1a validité, La nature
obJ.igatoire , 1 'oppcsabilité et L t adnission en preuve
de Ia présente GaranEic en République Populaire duBénin, 11 nrest pas nécessaire que quelque document
êoiù déposé ou enreg:-stré auprês d'un tribunal ou drun
bui.eau en République Populai1'e du Bénin ou qu'un t ixobre
de 1oJ-, frais d ' enregi strement , droit ou aut:'e charge
soit payé relativement â la présente Garantie ;

1e GARANT est soumis au droiL civi,I et comnerclaL de
la République Populairc du Bénln l.elativenent à ses
obligations en général , et ni lui, ni aucune partie
de ses br.cnê ne font 1'obJet d'immunité de juridiction,
de poursuite, de jugement, de compensation, d'exécuti.on
de jugement, de saislc ou d'alltre procédure judlciaire
en République PopuLaire du Bénln relativement à aeB
obligations en vertu de ]a présente Garantie ; etI
11 est membre en règ1e du Ironds Monêtaire InternationaL
et de 1a Banque Internationale poup 1a Reconstruction
et Le Dévcloppement, esl en droit d.rutiLlser 1es resgource§
du Fonds Monétaire Inùcrnational et se conforme à coute
lettre drintention remise au Fonds Monétaire fnterna-
tionaf de rnêne qutà tout eut"e engagement prls ou cel-ui-cl rel.ativemenE à sa possibilité druLiliser Les resaources
temporaires ou perrDanentcs du Fonds Monétaires Intefna-
tional ; et

1e choix du droit de la Province d'Ontorlo, comme droltrégissant fa préeente Carantie, sera reconnu par 1estribunaux de 1a République Populaire du Bénin lorsde toute procêdur.e entreprlse en Rêpublique Populaire
du Bénin visant 1 rcxécution ale la pfésente Garantie
et 1a soumission irrévocable pair le GARANT à 1a jurldic-
tion non exclusi.ve des tribunaux de 1a province
d'ontario est 1éga1e , val ide , exécutolre et 1ie le
GARANT ; et tout jugcment obtenu à 1a sulte de procé-
dures entamées dan§ ]a Pr.ovince dtOntario pourra faire]'objet de procêdures d'exécution, sous résefve de7a procédure de la République Populaire du Bénin, sipareJ.l jugement n'est pas contraire à 1 ,ordre public
de 1a République Populaire du Bénin et si un avispréaIab1e de ces procédures est donné au CARANT"
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TITRE ]II
RECONNAISSANCES DU GARAN,I

Article 3.01 - Reconnaissanc eg

La CARANT reconnaîi
(a) qu'i1 a

a pris
cI ;

(b)

Article 4.01 - Carant ie

re Çu c op J.e
connaissance

de La CONVEN'IION
des dispos 1t ions

DE PRET et
de c eI1e-

que 1a remisc par 1c CARANT
Garantie val1de et qui 1i-e 1e
au paiement de 1a DEîÎE GAnANÏIE
de La CoI{VEN'IION DE PREI.

TITRE IV

aux PRETEURS d,une
GARANT relat ivement
est une c ondit aon

GARANî en
ou affec -

paieloent de
1a CONVENTION

GARANTIE

Le GARANT en qualité de co_débiieur solidaire et nongeulement en qualité de caution, garantlt inc ondit ionne r.r ementet i*évocablement par 1es présenteà aux pFETEURS le l.embourse-ment de r.a DETTE GARANTTE eÈ s'engage à payer ur* ÈnÈrËuns s,r"demande, conforménent aux dispositi-on-s dc 1a- CONVENTION DE PRET,TOUTE 1A DETÎE GARANTTE AU MOMCNT Où lAdiiJE DETTE GARANTTE dEVIEN-dra exigible selon 1u" di-spositions de ra coNVENTToN DE PRET,tant qux échéances prévues que par déchéance du terme ou autrement.
Arrlcle 4.oZ - GARANT 11é

Lors de toute dcmande dc paiemcnt faite par les PHETEURSrelativement au paiement de la DETTE GARANITE en ueitu deÀ prêsentes,
1ç mon_tant. apparaissant à ladice denande .o*r" -àû- u-"ï Ënrteunsliera Ie CARANT. Le GARANT convient q.,à r"u obligationÀ du GARANTen v_ertu de 1a présenüe Ceranti,e ne seront pas ï.ibérées, rerj.seBou éteinces autrement que par 1c paiemen'u -complet 

aur'pREîEURSde Ia DETTE CARANTIE.

Article 4.03 - Obligations non-affectécs
(a) t es obligatlons eù i.e s ponsabilit és duve1.tu des prêsentes ne seront pas remisesüêes de quelque façon par :

(i) tout cléIai. de gr.âce accordé pourtout montant Aü aux PRETEURS en i""i,_,
DE PREÎ ;

1e
de

( ii )Tout comprcm:is , concord.at pi,cposrLion
reorganisation affuctant 1 r EMpRUNTEUF

ou plan de
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(iii)

(iv)

(v)

(vi)

(vii)

(vlii) tout. veï'sement du prêt effectué
1r EMPRUNTEUR alors que subslsbe un
de 1a CONVENfION DE PRET ; ou

(ix) toute j-nÿaL j-di1"é, i11égalitê ou
tion de 1a CONVENTIoN DE PRE,I.

tout moratolre gênéraL de paiement déc1arê par 1'EMPRUN-
TEUR relativement à tout ou partie de sa dette ;

foute comp]aisance, renoncj.atlon ou concessicn accordéeà IrEMPRUNTEUR, qu'e11e soii rclative aux dé1ais, à
1'exécution ou stout autre sujet ;

1'exercice, 1e dêfaut ou l-e dé1ai d,exerc jlce, de toutdroit, pouvoir ou recoui's à 1'encontre de L ' EI{PRUNTEUR
ou relatif à toute sûreté pour la DETTE GARANTIE ;

cout amendement aux disposiL.ions de fa CoNVENTION DE
PRET ;

tout manquement de I YEMPRUI{TEUR de ce conformer à toute
exigence dc ioute foi, r:èglement ou oj'donnance de 1a
Rêpubllque Populai4e du Bénir-r ;

pai" 1es PRETEURS à
MANQUEMENT en vertu

lnexécution d'une dispo-

(b) Le GARAI.IT convient que ni cette Garantie, ni 1es droitsdeg PRETEURS en vertu de cctte Gàrantie ne seront affeciés parun changement d.e nom, dtentrepfise, de directlon, d'attributj_ôn,
{robjc! ou de proprléiaire de ItEMPRUNTEUR, étant précisé SuéGarantie consEltue une süreté pou;, touie 1a de.rte de i'EMPRUN'IEURen vertu de 1a CONVENTION DE PRTE" duc à queique monent quece goi! pa1. toute personne o, p"r,"onr"s, corpàratlon ou soclêtéexploltant à quelque moment que ce soit 1'enLrepriee de 1'EMpRUNTEURet cê, nonobs'Lant boute réoi'ganisation de 1 ,EMpRUNTEUR ou safusion avec unc autre au drautrcs sociétés ou la vente cu 1,aliéna-tion de_ B_on entl.eprise en tout ou en partie â drautres personnes
ou sociétës.

Arti.cle 4. 04 - Ca,.antie de na;ufe continue

La prêsente CaranCie vient en supplément et non pasen substituLion de Èoutc aurrc garantie détenue à quelque momentpar le€ PRETEURS pour 1a DDti-,IE CARANTIE et qu,un -Liers soit ounon' alevienne ou non déblLeur solldâ1re dcs PRETEURS de ioutou pai.tie dc La DET?E GARANTIE ou dc Loute partie de ce1le-ci
Sarantie en vertu des présèntes ou auErcmcnu, ei, qurun tel tielspi'ésentcment ou éÿeni;ue11emenÉ dêbit.eur: enveilÊ 1es PRE,T.EURS detout ou partie de 1a DETTE GAR.ANTIE ccssc de 1'êUre, 1e GARANTconvi.cnt que 1a p;léscnte Ca,rintiu esi unc gai-anùie dc na.tureet ale durée illim1üée eu qu1 constltue une -sûi-eté pour tou.teIa DE'iTE GARAN'r-IE due aux PRE'.CEURS :j et r nonobsient iouL autreacte accompli, ^ toIér"ê ou permrs, une nouvel]e cause draction
eera. répuiée naÎtre en veircu dcs prèsenLes suiie a châque défautde f'EMPRUNTEUR en vertu de 1e CONVENTTON DË PRET.
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Article 4,05 - Sûr.eté additionneLlc

5'iIs le juge_nt oppoi'tun, Ies PRETEURS pourront obtenir
toute auùre sûreté ou sürebés adali-t*onnelf es pour 1à DETîE OARANTIE
ou toute autre sûreié ou sûreEés additlonàclLcs pouf la DETTE
GARAN.rIE ou toute partr,e de ce1le-c1 ; il.s pourroni ausai conme
i,1,s le jugeront, opportun, reDte rEr]e , 11bérer, .abandonner teLle
süreté ou eûretés ou Aoutc part:.c dc te11e sûr.eté ou eûretés
et les PRETEURS pourronb de p]us Èransiger avec 1e GARANT ougrabstenir de Le faIre, ou rêaliser ou pefmettre au GARANT ou
à d'autreg peraonnea de rêaliser 1es sil.ecés détenues par Les
PREIEURS seLon que Ics PRETEURS pouri:ont 1e considéref opportun
ou approprié dans l"es circonstances.

fu.ticle 4.06 - Renonciaticn pef Ie cARANf

(a) Le GARANT renonce par 1es présenteB à toute procédure
exlgeanE quc les PRETEURS, advenanE 1e défaut par I'EMPRUNTEURde r.especter ses engegexnents en vertu de 1a CONVENTION DE PRET,
tDeCtent IrEMPRUNTEUR en demeure ou épursenE l-eurs recoui.s contrecelui-ci avant d'e;lJ.ger paienenE en veriu des présentcE, et le§
PBETEURS ne seronE pas tenus d,rexercer ou dtépuiser leu.rs recourscontre 1'EMPRUNîEUR ou üoute autre personne ou de réa11Ber Ieseûretés qutil,s peuvent détenif reiativemenL à 1a DETTE GARANTIEou d'évaluer teLLes süretés avant de demander ou avanL d,avoirdroi; de derDander paiement au GARANT.

(b) Lc CARANT i'enonce expressément pâr 1es présentes
à toute défense ct à tout privilêgè dont iI bénéficie ou dontpourrait à l.ravenlr bénéfj.cier une caution ou un garanE, y compr.is1e bénéfice de discuss:lon et de divlsion, et renonce 

- â iôutedlligence, mise en demeure) avig de présentatlon, denande, protêt
ei à tout avig de quelque nature que ce soit"

Ai'ticle 4.O? - Ernpêchemenb l.ient Le GARAN?

!u) Ap"ès qurun MANeUEMENT ou qu'un èvénemerr eui,êuite à ltenvoj. d'un avrs ou à l,expiration al ,un dë1ai, ou des
aleux à 7a fois, con8tituerait un MAI{eUEMEN'I,, ae soit produit
et eubsletc et jusqu'â ce que iouues 1es sorunes dues aux PREIEURSpan 1 TEMPRUNTEUR en vertu de 1r CONVEI,I,]] ION DE PRE,I aient êtëpayées en .Jntiei., ]e GARANT nc pourj'a, en rapport avec tour, paiementfait par 1e GARANT en vei,tu des pi'êscnùcs :

(i)

(ii)

avoir- le droI"ü , eü ne pourra pas ex3_ger , d, êtne
classê comme créanc i.er concurrenmenu avec Ies
PRETEURS à 1'occasron de 1a faillite ou de 1aliquidarion de 1 TEMPRUN'IEUR 

;

recevoj.r, réclaluer ou obEenir le bènéfice detout paiemenL ou dlst.ribution de l I EMPRUNTEUR
cu pouir 1e compte de ITEIvIPRUNTEUR ou exe:'ccr
Eoui; d'roit de compcnsai:i.on â 1 rencontre de f rEM-
PRUN'IEUR ou cxcrcer tout atroit de compensatron
à 1'cnccni;r"e <le 1'EMPRUNTEUR ou rêcLamcr 1e bênéflcede ioute süi'eré ou somme6 6ta1,gent détenues par
1es PRITTEURS cu pou? 1e compEe de ceux-ci, etfes PRE'iEURS seronu autolisés à imputer cette
su:-^eté eb ces omnes d'argent de la manière qu'ilsjugent la plus opporiune.
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(b) Tout rèBlement ou quiitance entre fes PRETEURSou 1?un dreux et le GARANT es! conditicnnel à ce qu,aucune sûreténi aucun paiement de IrEMPRUNTEUR ou de toute autre personne
au bénéflce des PRETEURS ou de 1'un d'eux ne soit annulé, infirmé,
aoumis à une ordonnance de remboursenent ou réduit en vertu detoute dlspositlon ou Loi en vigueur à 1'époque concernée relative-nent à 1a fail1ite, lrinsolvabilitê ou 1a liquidation et 1eg
PRETEURS seront en drol,t de recouvrer: du GARAI,iT 1a va]-eur que1es PRETEURS auront aitribuée a parei 11c süretê ou re Eontantde tout pareil paiement de la même maniére que si ce règletrentou cette quittance n'avait jamais eu 11eu.

Article 4.OB - Preuve d'auEcrisar:l-on

r,es PRETEURS ne sefont aucunement tenus al 
,obtenir unepreuvc ou d'autfement se satr-sfalre re1âtivement aux pouvoirsde IrEMPRUNTEUR ou de ses adfi1nisbrateurs ou mandatalres àgissant

9uu prétendant agir pout son comptc ct toules som[es d,argent,tgus vcrsenentg ' tous renouvellcments ou crédits empruntéÉ ouobtenus des PRETEURS en vcrüu de l-a coNVENTToN DE pREt dâne lrexer-cice prétendu de ces pouvo:fs, sera réputê faire partle de Ia
DETTE GARANTTE malgré r.e fait quc tel emplunt, obtenilon d,argent,vereenent, rencuvc lr.lenent ou c?êallt ait étéc régu11èrement, fràudu-
1"":gtg-l!: og iI1également effec Luê ou excèdait 1es pouvoirs
de LTEMPRUNTEUR ou des adfiin isrrateul-s ou mandataires de l-TEMPRUN-ÎEUR, le tout nonobstant tout avis que Ia SEE ait pu recevoir?eLativement aux pouvcirs de I'EMPRUNTEuR ou de ses aclministra-teurs ou mandataLres "

TIii'RE V

ENGAGEMENTS DU GARAI{î

Article 5.01 - Engagements du GARAI{T

Le CARANT s,engage à :

(a) respecter et c:récuter toutes et
sr.tions de J-a présente Garantie

(b)

(c)

obteniî de toute auior.:ité, fonctionnalre ou agencede 1a RépubLlque popul-aire du Bénin ou touteeubdivislon politlquê de cel1e-ci et malntenus
en vigueur tous enreg is trenent s , licences, congenie-ments et autorisâtj.on requis ou susceptj.bleg
d ' être requ:ls af in cle permettre au GARANT d 'exécu-uer ses obligationB en veftu des préscntes ;

chacune des cllspo-

prendre les nesures nécesaaires pour que seslobligatj-ons cn vertu des présentel constituenten toui temps deB oblagaLions directes, incondi-tionnelles et obsolues du GARANI, d'un rang auooins êga1 à ses obligations enverg tous aeaauLres créanciers non garanties ;



(d)

(e)

(f)

(e)

-1Ù
ne pas créer ni peniret'be que subsis-be sur tout ou partie
-de ses biens et revenus présents et à venir tout privilège
(autre qu ! rrn privil ègo crZer ,oar I 'op éra-ü ion d e Ia 1oi)
toute hypothèoue, chargo, narrtisseroont, streté ou autre
priorité quclIo qurcllc soit à titre de streté pour ses obli-
gations ou celles de toute autre pcrsollne ou personnes
(autre quc sur d.os l:i,ns achetés par le G.AXANT, à titre d.e
streté pour Ic prix c] r ac,'rat entier ou partiel de ces biens) t
sans que Ie b&réfice c', e pareille strot é soit au .'lênre moment
étendu également et proport ionn el-Ien ent , de façon à satis-
faire les PREîtrURS, pour garant ir 1r cxécution par Ie GARJI,IT
d.e ses obligations cnvcrs 1es PRTIEUR§ au titre iles pré-
sentes ;

nc pas prentlre ni 1:omettre que soit prise quelque mesure
qui puisse avoir pour cffet de préjudicier aux droits des
PI?EÎEURS en vortu de ta CONVB{ÎION nE PRE1I ;

aviser sarrs déIai 1cs ?RHI EURS de tout I,IANQUEIü{T ên v€rtu
de la C0NVEilI0ii DE ?RtrT ou de tout événement ou circong-
tance qui, suitc à urn avis ou à Irexpiration dtun délai ou
les deux à 1a fois, pourrait constituor un ÛIANQUE:-E{T on
vertu d.e I;i COIVVEi''I1I0],T DE PExlt, d.e même que cle touto aut"e
conjoncture qui puisse nuire à sa situation filancière ou
son actif ou à sa capacité de remplir ses obligations en
vertu d.es présentes, rie même quo ùcs d.ispositions prises
pour y rmrédicr ; ct

demourer, pendani; touta l-a durée tles présentes, membre on
règ1o du Fonals llonétairc International et tle Ia Banque
fnternationale pour fc Reconstruction et le Développoment,
maintenir sa possibf ité r1!uti_'l iscr 1cs ressources du Fonds
LIonétairc Int erna'Lional et rospecter ct se confonrsr à
toute lettre dcini;ention remisc au Fonals l{onétaire Inter-
nat iona.I ou tout aurtrc engagement pris avec celui-ci re-
lativement à sa possibilité dcutiliser les ressources tem-
poraires ou peflua,norltos rlu Fontls .,i.lonétaire Inteznational.

? rü,isüTS

Àrticlc 6.01 - Lieu et modc cl. o paiernent

Le GARJNÎ convicnt rlrcffectucr aux PRETEUS darrs 1cs rloi]-lcurs
clélais 'bout paiemont requis cn vortu des préscn-bes, sLlr tlemande écrite
des PRETEUPS sans cIéduction pour toute cornpcnsation, demanclo rccon-
veationnelle ou autre déductiou qLroll-c qu,èLIe soit au crédit des
PRETEURS da.ns un compt o on f iclucic ouvert c'b a.dn jnistré par ta SEE
pour 1o bénéfice dcs- PREI ;üRS à 1a succursafc principale- tto 1a Banque
à 01[]il.,A, Canads, ou à tout autre endroit qua 1a SEE- pourra à 1 , oci
casion indiquer au GARANT.

T]TRE VI
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Article 6.02 - Ret enuos

lout paieroent à ôtro cffectué par le GAzuliiî aux PRETDURS
en v€rtu dos préscntos Ic scra sairs détluction pour toutes IAXES et
libre tlo -boutes î.AXE§ préscn'c os ou futurcs sauf celIes qui sont io-
poeéês ou pcrçues au Carratla ; si tio tolLes Tli(ES sont atéd.uites ou
retonuos d.c tout paiemcnt, lc G/.ItlllT s I engage à romettre aux PREIEURS,
darrg l-os nreillours tlé}ais, 1r équival ent dos solixres ainsi d.éduitcs
ou retonues dans Ia clevise précitéo à Ia COIûEIîION DE PREÏ.

Articlo 6.03 - Imputation clos paioments
L,es PREÎEURS auron-t }e droit, sens consu.Lter 1e GAP.INT d.t jm-

puter Ios som.üos reçucs de 1 I trl. Ri]]l IEUR ou d.u G,r..,.t11r.iT ou dc 'üout e
autre porsonnc ou sû.reté sclon 1c inotle ,;révu à ltÂrticl-e 4. 10 de Ia
CONVH:TIOT{ NE PRES.

îITNE VT

NOT]FIC .ATTON

Alticlo 7.01 - Notification
Sauf indication con'i;rairc, tout avis; demand

conaent crfl en'b e approbxtion, r.cnonciation ou accord donn
préecntos doit 1rôtre par ecrit ot tloit itrc oxpéilié p
courrj-or aérian affrerrchi, pari;ôIcx ou par câ.bIo ; i1
pütés donnés ct roçus, Iorqu,cxpédiés pai portcur, lor
son, lorqurexpéitiés par 1a posta, Ie 20è jour après Ie
sont _mis à Ia poste et, lorsqur, expécliés par îél-cx ou p
d su:raièi.rc jour suivarrt celui iie l.a tra.nsmiscion clu téIe
A ces fins, lcs adreesoe postalcs, nwnéros do 'téf ox ct
GARâIIî ot rlc Ia §EE sont respcc üivcrncnt :

Pour Ia câRâliî s

o, requêt c,
é en vortu dos
ar porteur, par
s seront ré-
s do Ia livrai-
jour ori iIs

ar câl:l- o, 1e
x ou du câbIe.
do ciblo du

Pour Ia SEE ;

I;I$IISTRI] DES IIii:ti:CES
Gouvornemont de Io Itépubliquc Populaire du Bénin
Cotonou, Républiquo Populairc du Bénjt
TéIex:
Câb1e:

SOCIJTE POUR LIj]CPÀIISION DES EJPORT}.TION§
1 10, ruo 0 rConnor
BP 6"
Ottawal Canada IilP 5î9

Télex : 053-4136 ITNCB]DCORP OTI
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Pour EQU-!îoR
EQUATOR Bli:rT( LI]i]IXD
1st Floor
Norfork Hous o
Frod.crick St ro c-L
P. 0. Box 1556273
Nassau
I{.P., Ba}rarrers

TéIex : 20409 Aqua'torNass 409

CoSic à
EQUÂÎoR E.:il]{ LTi:I [D
'l 11 Chartor Onk Àvonuc
FIa:tfortly Corur.cct icu.t 05106
u. s. a.

téIox : 99356
CâbIe : EQü:.ÎOR

ou totitc e.ui;re ad.rcssc postr.1o, lum éro do -béIex ou d.e câblc quo Ic
GAXitIiT ou l.a SEE ou EQUI,TOR ;cu'u, pour sofl 1ro]irc comptc, træ:smo'ütre
o ccas ionnoll eü ont à 1saubrc confomr&nont aux rè91os d.e no-bificatiort
ci-d c il cus.

TIIP.E VIÏI
TiIIBLJNALIX

ârticlc 8.01 - Lois appJ-ical:I:s

de
et

la présentc Garan'u i c ost réputéc ôtrc faito solon 1os lois
a Provincc dtOntario oi; ccllcs du Cana,cla qui y sont applicablosIIc sora ilterprétéo at ré3:ic scl-on lesditos 1ois.

1
c

Articlo 8,02 - Renonciatio:r à 1i irni:nunit é

rùr signant ct cn ro;rc b i;ant les préscn Los, 1o GliRiI l conviont
que cctto Garantie est un elccorcl. coruirercial au sons dc fa &oi sur
1r L-:r,rui'Lit é cics Etsts, d.u Carri,,rla, dc naturc privéc su jet-bc âu droitprivé cxirrassâaent choisi o-L non au droit i:r'L ornat ioÀal, ct pa.r 1es
préscil'tcs l-e G.',RI.Nî renonco irrévo cabl ci r ent à bouto immunité-pré-sento ou future relativoiron[ à. scs obligationc d.écoulalt clcs-pré-
sen'i;cs ainsi qurà toutc ir,l rr"u..i-t é do juridic-tion, cle poursuito, dejugoi',ront, d.e compensation, d'cxécution dc jugcinôn'b oü da saisi avant
_ou après jugo,ncnt ou en tnainc 'bicrces dou'L'tiri ou partie de scsbicns poumait jouir rcla'Livc, tcn'c à tou-bc poursu.it-c ou procécluro dé-
couJ-a.nt dcs présentes. L, o. lrascltc rcnoncià'bion proncl effe.U a\ conrp-
lor_clg ]-a signature de s précc.i,t..rs sams qurr i1 soif néccssairo quo1e G.AR.I}II[ on fassc ac'tc ôu i-r:'tc.rtc quclquo procéclllrc devar.r.[ 1ôs -bri-
hluraux, o't la seulo pro<lur-cLio:r ct rtmo copio ôonforrnc clc Ia présonte
8ara.,:t i c constitucra 1a prcr'-vc irréfrageblo clrune tella renonciation.
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ArticLe B.0l - Jurid.iction dos tribunaux

I.',o GÀ-RjNT convicn'i, qLrc toute action ou proréduro jurlicialrerela'oivcnont à Ia présentc -Garaltio, ou pour faire val_oir'tout juge-
nent ob'bonu contre 10 GA.RS]Iî ou ses bionà suitc à pareille pro-cluro judiciaire, ( u.ne copio d.rL jug€mont cor,s'i,ituerà ,*o liouve corr-
cluan-ü c do gon contonu et du non-tant clo sa do.Lto onvors ies pAEIE'ùRS
ou f run d.e ceux-ci d.cva,nt Ics 'tribuna,x clc 1a province aiontariol - -
canada, dovevrt l-es tribunaux do ra Répub1ic1uà iopuiâi"o ou-lJéfl.rnou dovant tout autrc tribr"ural ayarrt Juridiction- on La circons- ,

tanco. et on signant et on roracttârt 1à présor.ic Con"àntiJn, il so.sourûot imévocabromsnt à 1a j uridi ct ion- non-oxclusivo de c.l'racuhdo cos 'tribunaux, reconnatt lcur compétor,.ce o{ àcôâpio-à,àïro Iiépar tout Jugoüont tlo_ c e-ux-c j., rcletivomont à touto procéd.urointei'üéo dcvant dcs tribLuraui ao ia ?rovirce dronta.i.io;-ià-canrxg
nommo irrévocsblomcnt Cî Corporation Systor,r (ca,"ràa;), -itâ. 

aont
]:: Puroa*T,sont présontomc:ri situés à-t't:o.iiicc, i+i o"oot, 

""oLaurior, Ottawal Oltario, Ga:arla comne mand.atairâ autorisé pourrocevoir significatiorl cn son 
'1on 

do touto procécture judlciâirb
devant lcs tribunaux dc Ia ?rovi-r^co d.rOntario, Crrüà"";i-;o'* uo"tle tout au,.tre motis légal cr.e signification, 1o'G{àR4NÎ 

"u"o,,,.r-r.f".-Jitoxprss6:ront par res piéso,tos {uo "o mocro'dà siiÿrliicriiàn--io riera.Âdvonarrt quo, pour qüolquc raison quo co solt, ro manttatairo noomé
:1:91:yu", cêsso dragir à -bitrc do mandatairo ilu GjR.At{-T pour rocovoiùsrgnair.caüion do toute pièco d.o procédure si3nifiéo aanê 1a pro-
vi+-c-o de lrOntario, 1e ê.p.fu,;:r 

"oàvio"i àe pfüs do nornn'er âàs fosa€:.J-Loru s tléIals u.r:t succosscr,'.r a* mandatairs ct dtavisor l_aePRETEIIIB tle Ia nomilation c1c oo 
"ocÀu"Àoo..

Ârticle 8.04 - Dovise clu ju-^canont

. I-,'obligatlon du GAriÈrr r en vcrtu d.es irrésontos dr effoc-i;uer despaiomonts on DoLr.ARg gs,.ro porirra être saiiËi;iü ;;"-q;Àiàou àirrà-rée}}e ou rocor.rvre^ont résflta,i; do-tôut 5ugoo,ont eipririé-où .orr-vqgti cn uno cleviso nonétairo autro quo rà dolla-n ù§, 
"àoi-aarrs LamêBure où tol-Io offrc réol1o ou ,o 

" 
o,i*r" om ent résulterà on un rsm-boursoroo-nt aux PRETEURS dur montar:i À" oor,r,ens us ÀxiàiriË ü vertudo cette Gararrtie et, conséquomoil-l , lrobligation priieipat à au

GAR.ê,Iï[ sora oxécutoiie par cl-ro it d.i action a1.b crtrat if ou add.itionneleux fjfls. de percevoir, d.ans la dovisc du. jugal,rcnt, *à 
"ôÀ"o 

équi_varen'üc à ta différonôe (srif e, ost) entr""ra noitarri oirîô,crvsment
:lçÏ^.,01^1:,-Tg1!11t de D0tI,élii uS oxigiulo on vortu do cotto Caraniie,er roJ-ro obLigation prl,ciparo r1c sora pas affoctéo par tout juge-ment obto"nu pour toute autio so,r*,re auÀ àn vartu aàà ira"üîàs.



ArticLa 9.01 - Ext jlction ôes droits
Sur paiement corrrplo,u dc toutos Ics

en -vortu clcs présontos, -i;ou.: Ios droits rlcprésontcs s | ét o irrdron.b,
Àrticlo 9.O2 - Rscours inrié1ra:.rù"irt s
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flîi1,l IX
DROTTS D JJS IAEîEÜRS

SUCCü-Ii ET

sorùircs tluos à Lux PREI§UR
cc PiIEtEUR on vertu de s

(a) t cs obligabio*s c't u G.qrâi(T envcrs crlacun des plrxr:luRS en
:::Il,q"=, prescr?tcs sont d.is'ti.rc.i,os do scs obligations-errtôrs L raut.:e
.H.ttE1r'gurt o'E fos clroits et rocours do chacun das ÈRETEURS pourront 'être

:T,o"9é". s-éparé,:ont à nrir,rpo::-ie quol mornoni; of ne- sàràrri Ëàs s.,..oor_oor,-nés à l- roxorcice con joi:'i or"r simul-tené d.os ùroits et iàcours dotout au'bro PRETùUR.

.c^: _ (p) ryo_g9ps1{1-_!ggto arr'ù.ro dispoei'üio;: dos présontes, uncIoLc quo l-a D.trYt E G.qzuj\-TIE 61 rrotu dos- préscntos est devonuc' exigiUte
tog!u.so*-ro tlrargo't pclçue..Jar un pRlr-TfuR. à rà "uiio-Àolà""s"i.t""judiciaii'cs intsntéos- séiaréiort par cclur-cr. 1o sora pour so, béné-fi_cs exclLrsi-ft ct co_lllTflrR no sàra p."'uor,o ao partÀgâr in-.oo*oporçLle avoc l_ | au.bro PRETL-LIi.

4rtic1-o 9.03 - Pârtagc de rcr1s c igteracn.ù s

le GÀPü]YÎ recoru:att à,, clraque PRBID-:R Ic droit de partagoravec I t a.utro PRIITEUR tout rcrrsoi:ricr,rent qui i-r- pcui 
-pào*Oaài- 

"o"_cern,a-.3 ! rc. GÀRllIT y compris 'b or-rt rensalgrioiiont-;'cratir à -i;Àute dettcou. o)f 1;i;:ion du GÂRâIïT vis--à_vi;: de chaqu-c InETf,IJ-R ainsi quraux'paioi,roni;s reçus du GARllit 
-ir ar chaqu3 Cgn qi,rt.

Articlo 9.o4 - Rang éga1 dos P-?ETEURS

- I.',o G.AXAIIT reconnal.b c.voir pris coo.._a j_esa.nce de 1 , articlo11.04 de Ja convantion dc ?rôt o:u âiàr, dé;i;;-;;ii"iàii.*"

TSD t
ârtbIo 10. O 1 - successours e-i; ayants d.rolt

Cct'bc Garantie Iicrr: 1c G.l:.i.4ÈiI, sos succossours of eyantsdroi'b ot fc bénéficc doo présu'ras saéto:rara i\ ra ser,,--àt-e ùquaronet à l-ours succ€sseurs at- al; ailb s arôi.i 
-"os1roc.i;ifs. 

le Glifui,î ns
Pg:]_"Él"I ou 'brarrsportor..i;ôut oLr partiÀ .li, sos droits àt îù:..c._rIor1s cil vortu dcs nrésoi-...ti.:s si:;ts Ie con c ci:.1 :;.: cnt préalbalà- éciitttes PiliI.À;RS.

!Ire__x
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irl r'OI Dil QUOI, lc [i.4ti],1,Î a signe UÙ ro;,ris ce'c'r;o Garcntio à

..,IFIIJIIi;Li-:' POPUr.,^îIRE rU Bm[ilI

Isiùo::r.r Â..]OUS§OU

'J i'lre lii.nistre dcs Fi-nancos
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AtlIi.-Xn trCtr à 1a Convent ion tlo Prêt cn d.a-i; c c1u interve-
nuo entre îRANSPORTS AERI.-;iiS DU BHIIN, Ia SOCI]TTE PoUB LrDmJ.NSIoN
DE§ JEP0RTAîIO}IS ot EQUAîOR rlil.lYK trIi:ITS!

(:la'; o )

A3
Société pour 1r oxpansion dos
110, ruc 0 t Connor,
Ottawa, Ontario, Canada I('1P

otà:
Equator B arrk Limit cd
1st l'loor
Norfork House
Froderick Stro ct
P.0. :lox SS5273
Nas sau
N.?., Ba}ariras

Mossicurs,

0bjet

export at ions

'',19

Prôt de US$1r1321800 à lrarisport Aéricns du Bénia
Prôt sEE }ro. ûBO-BrSI-2570

Er ma qualité d.c Président dc 1a Cour Populaire Centrale tle
Ia République Populairc du 1l én j-n on m! a dema*ndé de vous tlomor un
avis juridique rolativor,rent à la Convcntion d.o Prêt (1a ,rConvontion
_de Prôt't ) en d.at e d.u BtrIrllI(, in I crvcnuo entro Transport s A.éri cns clu
P*ifl (t't |E\iPRIJNTEURT'), Ia Société pour lrLrlxpalsioà d.cs Rxporta-tions_(1a USEEI) ct Euqator B"ltüC Liilitcd- (eqüator) selon làquolte}a SXE of Equator ( coli cc'c ivc-;; cnt rrles ?rôt jurs,')' ont convoriu cle
prô!-o1 à, l,Enpruntcur jusquri: concurrellcc clo USili1132rB00 pourfacilitcr ltachat da Bl,tr,is,Jî SXRVICES do lire dc üaviitand Àir-craft of Canadarlimited. On mra égalcment dema.nd é de vous donnerun avis- juridique r eI a'b ivcr': c]l'u à 1a GARÀIiTIE (Ia "GÀfjNîfu-', ) endatc du BlAi\K consontie au béncficc des lnETDUilS par Ia népublique
Populairc du Bénjn afin cle a,.araitt ir 1os obligations de 1tÉpruniouren vertu ds la convontion do prôt. rcs mots ôt exprossi-ons âéti$is
à la Convontion dc Prôt ont, lorsqu,utilisés clans'ie préscnt avis
Jurid5"qr"rc, Ia môme significr.-tion q-ue ccllo qui laur eèt d.onnéà
ttarr s 1o Convention dc prôt.

Pour Les fi:rs du présc::t avis juridicl-ro, j rai étud.ié dosorig5naux signés ou dcs èopios ccrtifiées Oc- fâçôn quo je ju3c
acccp'tablcs des documcnts suiva.nt s 3

)
)

b
c
d

I

1a
1o
1a
(v

Convention dc ?rêt ;
ConLrat Itclatif aux llodalités dos Versoncnts ;
Gara.trt i e

euilloz préciscr 1es 1ois, décrots, api:robat ions, eüc)
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J'ai aussi étucl1éjugé ut il-es ou pertinents
j urlclique .

1.
ayant fa
1es loig

Je suls d'avi.s que :

LrEmprunteur est une soclétê d'Etatpersonnalité léga1e eL en situatlonde 1a Rêpub11que populaire du Bénin ;

autres documents que j 'aipermettre de alonner cet avis

dûment const ituée
réguliêre selon

et f rautorlté de détenlraffaires;

tous
pour

1es
me

2.
seÊ

LrEmprunteur a le pouvoir
biens et son actif et d,exercez, ses

1. fa sig-nature eL I'exécuulonConvention de prêt et du Contrat relatif
rDente par ITEMpRUNTEUR :

(r) BonL ,à l,intér.ieur deété dûment au i;oriséee
approprj-ês, et

des disposiLlons
aux Modalitês des

de Ia
v erse -

ses attri.butlons
par tous 1es actes

et ont
soc laux

I aa J ne contreviennent à aucun atatut, 1oi,ordonnance ou décret de La Républiqüedu Bénin et ne sont pas conirairés'public béninois ;

règlement,
Popul aire

à 1 rordre

4. La convention de prêt et 1e Contrat relatif aux Modalitésdes Veraenenta conÉit].tuen-t. _ des obl,igatio_ns dir-ectes , légaLes ,valides et absoluee 
^ de . LtEmprunteur,, exécutoires à L,encontrede lrEmprunteur conformémenb à ieur's oispos:-iions rËspect:.vee5. tous les enregiÊtl.ements, conBentements, permlB etapprobations de tout orgànisme adminisLratlr ou 

- 
ïour-einementar.ou autre corpe requis seron 1es lois de 1a RêpG1i-qrie -Ëàpuraire

du Bénin relativemert 
*à ^lu signatur; et ,emlsô pàr= r-,empnunteurde 1a convention de prôt et du conirat ,.e1at.if aux Modar-iiéÊdes VerÉements et pour lrexécution par r'empruntàür dà l.eurBdispositlons respectives, pour pàr.ettr" re paiement en Dollarsus ctes sornmes pavables en vcrru à. ià'èrnr."ri.;;-à;-Ë;êr-'iincluantËous les monranrÉ d: pr+nc1par, intér,êtÀ, irierat_-au'iàui'maioré,inténêt sur lcs intérêts et tous montantÊ supplémenùaires qulÊty rattachent et toua 1es nonoi-aires de gestion, comml§ion d,en-SageEent et autres frais_ et clêpenses payables en ,*tu de 1aconvenrion de prêt) aux prêreurs au rièu" 

"f-àri"epti"ËË qui ysont spé-cif iées, au fu' et à mesure de reurs e i rr eà-niè-s-, que ceEolt à 1a suite c1e Ia déchéance du terme ou autrement, et pourlee rendre valables et exécutoir"", o.,r ete outà""À-Ëi- tnt preineffet ;

6. à ma connaigsance suite à une recherche approfondie,1ee biens et revenus de 1 ' Emprunieur 
-'son 

b- libre§ de tout privilège{autre- que des privilè_g_es 9;-é;;';; 1-'-opérarion de 1a 1oi), rourehJtpothèque sauf 1'HYPOTHEQUB prévüe à liArttcle 6.02 de Ia Conventlonde prêt et les autres fvno-unèques mentionnées à 1'Art.icle 2,01(g)de 1a convention de prêi i , toïuo .Àà"su, tout nantissement ,toure sûr,eré ou roure prioriié à;;i1" ;il"i1; "oi;-;
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7 , à na connaissance suite à une recherche approfondie,
?gçgne procédure 1éga1e n,est en cours ou n'est sur. le polntd'eùre introduite devant quelque trlbunal !, trj,bunaL d'arbitrage,autoritê administrative ou gouvernementale ou autre colrps ayàntjuridiction sur l_rEmprunteur qui puisse sensiblement nuire à1a slLuation fiancière, aux affaires ou aux biens de lrEmprunteurou â sa capacité de rempllr ses obllgations en vertu de 1a Conven-tlon de Prêt;

8. à ma connaissance suite à une recherche approfondie,
L t Emprunteur n'egt en infrac t.ion d' aucune disposition rl 'aucunéconvention, d'aucun acte consEituani une preuve d'endettement,
9:i:.1Ïr" hy_poLhèqu-e, franchise, licencc,. jugèment, décrer, ordre,Btafut , rè91e, loi, ordonnance ou règlement auqueL l.ui-nêmeou aon actj.f sont assujettis ; La conclusion et ia signatulrede \a convention de prêt et du cDntrat reLatif aux Moàa1ités
des Ver.senerlts ne sauraient enLraîner pareille infraction ouentrer en confllt avec ce11e-c1, ni avoir pou.f effet de créerquelque hypothèque, privilège, servitude ou Chatge aur aon actifdu fait de quelqqe sembLable dispos:Ltion ; et lL n,existe aucunedispoeition semblable pouvant sensiblcment nuire à sa eituatlonfinanc_ière, -à a_on actif et, à sa^capacité de rcmplir ses obLigation8en velttr de Ia Convcntl-on de p:'êt, ni à l,heure actuelle ni autantque ls soussigné puissc le prévoir dans 1'avenlr ;

9. ùous 1es palemenüs qui dc:ivent être effectués par lrEn-prunteur en ve.rtu de 1a convention de prêt soni l-ibI.es àe toutesTaxcs impooées en République populaire du Bénin et l,Enprunteurn'est pas tenu en vertu de la Ioi d'effectuer des oéâuctionsou retenues à La source à même ces paiements; qui^y sont etipulés,1'obligatlon de 1 'Emprunteur de remettrre aux 'prêieur" ,.,n" souuleéqulva:],ente à ces Taxes et l.taugmentation des taux a,1nièrêipour as§urer un rendement aux prëLeurs aux taux prévus à 1a conven-tion. de Prêt, après avoir tenu compte du paieàent de ces Taxes,
SUgi qu'il . est stipulé à 1,Artlc1e 4.05 de la conventron dePret, sont 1égales, valIdes, exêcutoires et opposabfes i

10. aux frns d,assu.rer Iâ Iéga1r,té, la validiiê, 1a natureobllgatoire,t' 1'opposabllité et 1'ad.ri'ission en prcuve de 1a conven-E10n de pret et du contrat Relaiif aux Modalités des versementeen -République PopuJ.-aire, du Bénin, il nrest pas ,e"essâlr" quequelque document soit déposé, enregistré ou i'ÀËcrit àrlres a,""trlbunal ou d'un buneau en République populaire au Bénià^ ou qu'untimbre de Loi, frais d I cnregistrèmcnt ,- droiù - ou autre chargeÊolt payé rerativement à Ia -convention de prêt ou au- contr.àtRelatif aux Modalltés des VersemenL§ ;

11. _ 1'Emprunueur est aùumis au droit civir. et coomerclalde La Répubr.ique populaiîe du Bénin relativcment à ses obligat:.onsg? généra1 , et ni lui, nj. aucune pantie de scs biens- ne font1'obiet cltimmunité ,de - juridlction, de pourEuite, dè -5ugenent 
,de . . compensatlon, dtexécution, dê salslé ou a'jutre irocéaurejudiciaire en népubrique pc;pulaire du Bénin reraiirémeii à.u"obLiSations en vertu de la Convention de pi.êt ;
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12. le choix du droit de 1a province drOntario comme droitrégiBsant 1a conventicn de prêt et 1e contrat reLatif aux Modalltéedes verscments sera reconnu par 1es tribunaux de 1a RépubliquePopulai.re du Bénin rors de touce procédure entreprlse en RèpubLiquePopulai.e du Bénin visant r'exécutlon de r-a cônvention dï-F;ë;-et 1a souI0lssion irrévocable par lrEmprunteur à 1a juridiction
non-exclugive des tribunaux <le 1a province d'ontarlo, èst léga]e,val1de et exêcutoire ; et tout jugement obtenu à'la euitê déprocêdures enta.mées dans 1a pr,ovincè à'ontario pouma f aire I ' ob j etde pnocêdures d'exécution en République nopulài.re du Bénin, sougréserve de - ]a - 

procédure 
_ 
béninolie, s-i parèil- jugement nrest pascontralre à r-'ord.e public en Répub1lqüe eopuraire du Bénin'etaI un avis préa1ab1e de ces procédures est àonnê à 1'Enprunteur ;

13. s1, à une êpoque quelconque, les prêteura entreprennentou sont tenua drentreprendre des procédures judiciaires ou autresprod_édures Iégal.es pour faire và1oir la c-onvention de prêi ôu1e contrat Helatif au-x Modarités cles versements, ir ne sera pasnécessaire que 1ee Prêteurs fassent quelque démarche pour obtenirun^ permiB drexploltation ou quelgu'àutrè autorlsatlôn de faireaffalres en Répub1lque lopulaire -d.u Bénin aux mênes 
"Jnaiti,o.reque 

.c_e.11es _ erapplrquant aux résidents et citoyens nênes de faRépublique Popul.aire du Bénrn ;

14. la notrination de CT Corporation System (Canada), Ltd.conoe mandataire pour recevoi.r au nom de l,Empiunteur' tà 
-signrfica-

tion de procédures judlciaireg, arnsi qurlr- est prévu à-iierticfe13.03 <te 1a convention de prêt est varid.e, opposabr.e et imévocabre
15. aucune des dispositions de 1a Convent.ion de prêt oudu contrat relatif aux Modalités des versements, n'est contraireaux_ loi.s_ _de 1a République populaire du Bénin ou à 1'ordr.e publicen Répubi-lque Populaire du Bén1n ;

16. ta signaturc
GARANîIE pan 1e GARANT

et 1 'exécution des dispositlons ale 1a

( 1) sont à 1 I intérieur de aes at tributiong selonfes lois de ..1a Répub11que popuLai.re du Béninet ont étê düment autorisés par tous 1es actesléglslatife, exécutifs et admlnistratif approprféÀ,et
(ii) ne contrevj.ennent à aucune constitution, loiou ordonnance ni à aucun statut, règlement oudécnet de 1a Rêpubl1que pcpul-aire du Bénln ern9 sont pas ccntraires à 1'ordre pubfic en Répu-blique Populaire du Bênin ;

L7. La CARANTIE a étê validement slgnée et remise au nondu GARANT et constitue .des obligations dlrectes,légales, vafidea et absolues du CIRRNf exêcutoiréÉà 1'encontre du GARANT conformément à leurs dispo_sitlons respectlves pour 1e paienent et 1'exécutiondesquelLes toute 1a bonne foi et 1e crédit du
GARANT sont engagés :
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18, tous 1es enregistrements, congentement§, permis eL
approbations de toui: or.ganisme administratif ou gouvernementaL
ou autre cojrpE i'equls selon 1es lois de la Répub1-ique populaire
du Bénin lrelativemeni à La signature et ren:,se par. 1e GARANT
de 1a GAFANTIE et pour lrexêcut j.on par 1e GARANT de ses disposi-
b j.ons respectives, peur pefmettre 1e palemeni en DOLLARS US
des sotrmes payables en veriu de 1a CARANTIE (incluant tou§ les
Eontanis . de pr:ncrpal , inEérêLs au Lau:( naJo.,é, in1;érêt 6urles inLérëts er üous ]es rnterêt.s eL l;ous montanl;s supplémenüairesqui s 'y rattachent e E tous 1es ilono-raires de gesiion , comm j.ss j.on
drengagerBent e'r auti.eg fîais et dépenses payables en vertu dela Convention de Prê; ) aux PRBIEURS au tleu et aux époquesqui y sont spécif -:ées, au fur et à rnesure de leurs êchêancee,gue ce soit à 1a eulte de 1a déchéance du terme ou autrementet poui.. les rend;'e valables et exécuEoLres, ont êté obtenuset oni; plein effet;
L9. 1es obll-gai;1ons du GARAN']'- en vei.tu de 1a GARANTIE sont
colloquées êgalenent eU propojrt ionne lement à toute autre dette
non garantie du GARAN.i';

20. a ma connaj-ssance suite à une recherche approfondieIes blens et revenus du GARANT sont librres de tout privilèges
c-réés par 1'opéraüron de 1a 1oi) de 1;oute Hypothèque, toute
chai.ge, touù nanLissement, toute sü;'euê ou toute prtorltê quellequrelle soit ;

2L, à ma connaissance suite à une fechelche applofondie
aucune procédur.e 1éga1e n'esb en cours ou, nrest gur Le po:-,-nt
d'être 'inLr'odul-te devant quelque tr.ibunal , tr.ibunal drarbitfage,autoorlté adm-i n-is trat ive ou gouvernementale ou auire corps ayàntjuridiction sur 1e GARANT qui puisse sensiblement nuire â tasituai;ion financière ou aux bl.ens du GARANT ou à sa capacité
tl'exécuter. ses oblj_ga.tlons en vertu de 1a GARAN.IIE;

22. à ma connaissance suite â une rechetche approfondie,le GARANI' n'et en infraction, d'aucune disposJ-tlon draucuneconvention, d'aucun acte consLituant une preuve drende,ütenent,
draucune hypothêque, franchrse, licence, jugement, décret, ordrestatut, règle, loi, ordonnance ou rég]emen! auquel 1ui-mêmeou son actif aont assujettis; 1a -conclusion et la signaturede 1a GARANTIE, ne sau;aient entraîne;. parei-Ll-e infr.action ouconstituer un manqueDent à quelque serDblable disposition ouentrer en confLL'ü avec cel1e-cl, ni avoir pour effet de crêerquelque hypothèque, privilège, servitude ou char.ge sur sonactif du faj.ù de que-Ique semblable disposit.ion, et i1 nrexiste
aucune disposit:ron senblable pouvant sensiblement nuire à aesperspectives dravenir, à sa situaEj.on financiêre, à son actifet à sa capacité de remplir ses obligataons en vertu de Ia GARANTIE,ni à I'heure actuelle ni, autant qu,rl puisse 1e prêvoir, dang
1 t avenlr "

2_1:-.-_ tous -Ies paiements qu1 doLvenE êtr.e effecLués par J.e
GARANT en vel.tu de La GARANTIE sont libres de touE.ea 

-TAXES

J-mposêee en République populaire du Bénin, et Le GARANT n'estpas tenu en vep'Éu de 1a 1ol dteffectuei, des déductions ou retenueaà Ia gource à mêroe ces paiements; advenant que des TAXESsoient iroposées à 1'avenir relat1vement à la GAHANTIE ou relative-
Eenf à 1a GARANTIE ou reLativement aux
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' paiement qu1 y sont stipulés, lrobligation du GA]?AI,IT de remettre aux
PRETEURS une somme équivalente à ces TAXES et lraugmentation des tauxdrlntérêt pour assurer un rendement aux FRETEURS aüx taux-pié;; i-r;convention de Frêt, après avoir tenu compte du pai.àmeni-â" ces TAXES,alnsi qu'11 .est stipulé à r-'Article 6.o2'd.e ià eARÀiiiiÈ,-"oni-rogâr"ivalides, exécutoires et opposables :
24, Aux fins drassurer.la Iéear.ité, ra validité, 1a nature obli-gatolre,lropposabllité et liadmission en p.éur. de ra GARANTTE en Rélu;ii;;;---'Po-pulaire du Béni-n, -ir nrest pas -nécessaire 

quà q;;iA;e-ào"ument soitdéposé.ou enregistié aupr-Às a^'un iribunal ou'd'un' buieau 
"n népùuriâ""Populaire du Bénin ou-qu tun timbre de loi, r"àr" a;.nrà[istrement, droltou autre charge soit payé -relativement à Ia êaRamfn.

25. ]e GARANT est soumi-s au droit civil et commerciaf d.e 1a RépubliquePopulaire du Bénin relativenent à ses obll gatioài- è n-eon érar, et ni1ui, ni aucune partie des ses biens ne tonl 1'objet aïimr"àitE -ae "juri-
diction de pourluite, .de 5ugÈ ""i,-a" compensation, d rexécution de ju-gglne,t, de salsie ou d'auirè procédure 5uàiciaire i"i"iir"ro"nt à sesobllgations en vertu de Ia GARÀN?IE.

26. Le GARANT est membre en règ1e d.u Fonds Monétai.re fde.1a Banque lnternationale poui la Reàonstruction et Iest en droit dtutiliser 1es i""souicài àu Fonds Monétaiet se conforme à toute lettre dtinteniiàn rercise au Fonternational de même qurà.tout autre engàgernent pris avetlvement_à sa possibflité d'utitiser-i8s ressources tempernanentes du Fonds Mohétaire International ;

27' Ie choix du droit de 1a province d rontario, comme droit régissant}a GARANTTiI. sera recônnu pqr 1es irir"nnr* de 1a Répuhlique populairedu Bénin 1ois de toute proôèdr;;-.;i;;;rise en Répu. 1iq,,p -populaire 
duBénln visant r-rexécutloà a" ià-canatrriiË'et la soumission irrévocable

l?:^1",911111.: B iuridiction nonlàiôf"sive des tribunaux de 1a pro_vlnce o,ontarior, Canada.est 1égale, vallde, opposable ut e"èàuioire-etlle l-e GARANT; et tout ;ugemeni ori"n" à râ süità-àÀ-p"o"Èà,,""" entaméesdans Ia Provice d'ontarioà, canada 
'À.."- 

"""_on 
nu et-pourrà iaire rrobjetde procédures d'|exécution,'sors-ia";;;; oe rà fràcéâr""-üeri"olse, sipareil jugement nrest pas contraire à r-rordre iubric en Àèpuuriqre rop,r-f:ire du Bénin et si u-n avis p"eàiàrie-aà-;;;;;;âà";;"";I; donné auCARAI\IT;

2a' si. à une épooue .quelconque, 1es pRTTEURS entreprennent ou sonttenus d, entreprendi" des procéJ;;.";- ju; i"iairès - 
o"- ;;i;;;-;;""ea"ràsIégales pour iaire f*lr,il-gÀnÀùirË,-i, ne sera pas nécessaire que r€sPRETEURS fassent ouelque 

. 
démarche pour obtenir un permis drexproitationou quelqurautre aütorfsation ae iai"e-.ifui."" en Rérublique populairedu Bénin et r-es PRETEURS ont iiu"À-àè"EË .r* tribuoaui aà-ià nepuurrquePopulalre du Bénin aux mêmes ô""àitiààÀ-que r-es .é;id;"i; Jr citoyensDêmes de 1a République populair" àr-eÈnin ;

nternational et
e Développement,
re ïnternational
ds Montétre fn-
c celui-ci rela-
poraires ou
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29. 1a nomination Ct Corporation System (Canada) Ltd. comme man_
clataire pour recevoir au nom du Garant 1a signifi.catlon de procéduree
Judlciaires, ai.nsi qu'iI esi; prévu à 1'Ârticle B.o3 oe 1a GARANTTE,
est va1lde, opposable et irrévocable ;

30" aucune des disposltiong
10ls de 1a République populaire
République Populaire d.u Bénin.

Veuil lez
lee neilleurs.

agréer, measieurs, l,expreosion de rDes sentinentB

de Ia GARANT]E

du Bénin ou à

n'egt contralre
1'ordre public

aux

en

Préeident de 7a Cour
Centrafe de La Républlque
du Bénin.

Popul aire
Popul aire


